
GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 

Prospectus  
 
 
 

I. Caractéristiques  générales 
 

▶ Dénomina t ion 
Gay-Lussac Microcaps  

OPCVM relevant de la 
Directive Européenne 
2009/65/CE 

 
▶ Forme  juridique  e t  é t a t  membre  dans  leque l l’OPCVM a  é t é  cons t it ué  
FCP commun de  placement  (FCP) de  droit  frança is . 

 
▶ Date  de  créa t ion e t  durée  d 'exis t ence  prévue  
Le  FCP a  é t é  créé  le  17/12/2007 pour une  durée  de  9 9  ans . 

 
▶ Synthèse  de  l'offre  de  ges t ion 

 
 
Ca t égorie  
de  pa rt s  

 
 
 

Pa rt  A 
 
 
 
 

Pa rt  R 
 
 
 
 

Pa rt  I 
 
 
 
 

Pa rt  H 

 
Code  IS IN 

 
 
 
 
FR00105 4 4 791 
 
 
 
 
FR0013 4 3 05 0  
 
 
 
 
FR001167275 7 
 
 
 
 
FR0013 3 9 2115  

 

Dis t ribut ion 
des  sommes  
dis t ribuable s  
 
 
 
Capit a lis a t ion 
 
 
 
 
Capit a lis a t ion 
 
 
 
 
Capit a lis a t ion 
 
 
 
 
Capit a lis a t ion 

 
Devise  

de  libe llé  
 
 
 

EUR 
 
 
 
 

EUR 
 
 
 
 

EUR 
 
 
 
 

USD 

 
Souscript eurs  conce rnés  

 
 
Tous  souscript eurs , plus  
pa rt iculiè rement  le s           pe rsonnes  
phys iques . Il pourra  s e rvir de  support  à  
des  cont ra t s  d’a s surance -vie . Elig ible  au 
PEA e t  au PEA-PME e t  DSK 
 
Tous  souscript eurs , plus  
pa rt iculiè rement  le s           pe rsonnes  
phys iques . Il pourra  s e rvir de  support  à  
des  cont ra t s  d’a s surance -vie . 
Elig ible  au PEA e t  au PEA-PME e t  DSK 
 
Tous  souscript eurs , plus  
pa rt iculiè rement  le s  ins t it ut ionne ls . 
Il pourra  s e rvir de  support  à  des  cont ra t s  
d’a s surance -vie . 
Elig ible  au PEA e t  PEA-PME e t  DSK 
 
Tous  souscript eurs , plus  
pa rt iculiè rement  le s  ins t it ut ionne ls . 
Il pourra  s e rvir de  support  à  des  cont ra t s  
d’a s surance -vie . 
Elig ible  au PEA e t  PEA-PME e t  DSK 

 

Va leur 
liquida t ive  
d’orig ine  
 
 
 

15 0 EUR 
 
 
 
 

100 EUR 
 
 
 

100 000  
EUR 

 
 
 

100 000  
USD 

Mont ant  
minimum de  
la  premiè re  
souscript ion 
 
 

1 pa rt  
 
 
 
 
100  000 EUR 
 
 
 
 

1 pa rt  
 
 
 
 

1 pa rt  

Mont ant  
minimum de  
souscript ion 
ult é rieure  
 
 

Néant  
 
 
 
 

Néant  
 
 
 
 

Néant  
 
 
 
 

Néant  

 
▶ Indica t ion du lieu où l'on peut  s e  procurer le  dernie r rapport  annue l e t  le  de rnie r é t a t  pé riodique  
Les  de rnie rs  document s  annue ls  e t  pé riodiques  sont  adres sés  dans  un dé la i d’une  s ema ine  sur s imple  demande  écrit e  
du port eur auprès  de  : 

Gay-Lussac Ges t ion 
4 5 , avenue  George  V 

75 008  Pa ris  
Té l. : 01.4 5 .61.64 .9 0  

 
Ces  document s  sont  éga lement  disponible s  sur le  s it e  www.gaylus sacges t ion.com. 

 
Des  explica t ions  supplémenta ires  peuvent  ê t re  obt enues  s i néces sa ire  auprès  de  la  socié t é  de  ges t ion dont  le s  
coordonnées  figurent  ci-des sus , t ous  le s  jours  ouvrés  de  15  h à  17 h. 

 
Le  s it e  de  l’AMF (www.amf-france .org ) cont ient  des  informa t ions  complémenta ires  sur la  lis t e  des  document s  
Règ lementa ires  e t  l’ensemble  des  dispos it ions  re la t ives  à  la  prot ect ion des  inves t is s eurs . 

 
II. Acteurs 

 
▶ Socié té  de  ges t ion 
La  socié t é  de  ges t ion a  é t é  ag réée  le  8  févrie r 19 9 5  pa r la  Commiss ion des  Opéra t ions  de  Bourse  (devenue  AMF – 
Autorit é  des  Marchés  Financie rs ) sous  le  numéro GP 95 001 (ag rément  généra l). 
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GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 

Gay-Lussac Ges t ion 
SAS (Socié t é  pa r Act ions  S implifiée ) immat riculée  au RCS PARIS sous  le  numéro 3 9 7 8 3 3  773  

4 5 , avenue  George  V 
75 008  Pa ris  

 
▶ Dépos it a ire  

Socié t é  Généra le  
Établis s ement  de  Crédit  créé  le  8  ma i 18 64  pa r décre t  d’autoris a t ion s igné  pa r Napoléon III e t  ag réé  pa r le  CECEI 

S iège  socia l : 29 , bouleva rd Haussmann – 75 009  Pa ris  
Adresse postale de la fonction  Dépositaire :  
Société Générale – 75886 Paris Cedex 18  

 
Le Dépositaire de l'OPCVM Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securities 
Services » (le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris 
(75009), immatriculée au Regi stre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un 
établissement agréé par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et soumis au contrôle de l'Autorité 
des marchés financiers (AMF).  
 
▶ Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potentiels  
 
Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions de la 
société de gestion, le suivi des flux espèces de l’OPCVM et la garde  des actifs de l’OPCVM.  
 
L'objectif premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs / investisseurs de l’OPCVM.  
 
Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion entretient 
par ailleurs des relations commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignation en tant que Dépositaire 
(ce qui peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégation de la Société de gestion, la valeur liquidative 
des OPCVM dont Sociét é Générale est le Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe existe ente la Société de gestion et 
le Dépositaire).  
 
Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits d’intérêts 
ayant pour objectif : 

- L'identification et l'analyse des situations de conflits d’intérêts potentiels  
- L'enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits d’intérêts en :  
(i) Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la 
ségrégation des tâches, la séparation des lignes hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes d’initiés 
internes, des environnements informatiques dédiés ;  
(ii) Mettant en œuvre au cas par cas :  

a) Des mesures préventives et app ropriées comme la création de liste de suivi ad hoc, de 
nouvelles murailles de Chine ou en vérifiant que les opérations sont traitées de manière 
appropriée et/ou en informant les clients concernés  

b)     Ou en refusant de gérer des activités pouvant donner  lieu à des conflits d’intérêts.  
 
▶ Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et 
sous- délégataires et identification des conflits d’intérêts susceptibles de résulter d’une telle délégation  
 
Le Dépositaire est responsable de la garde des actifs (telle que définie à l'article 22.5 de la Directive 2009/65/CE 
modifiée par la Directive 2014/91/UE). Afin d'offrir les services liés à la conservation d'actifs dans un grand nombre de 
pays et de permettre  aux OPCVM de réaliser leurs objectifs d'investissement, le Dépositaire a désigné des sous -
conservateurs dans les pays où le Dépositaire n'aurait pas directement une présence locale.  
 
Ces entités sont listées sur le site internet suivant :  
https://www.securities -services.societegenerale.com/fr/nous -connaitre/chiffres -cles/rapports -financiers/ . 
 
En conformité avec l’article 22 bis 2. de la Directive UCITS V, le processus de désignation et de supervision des sous -
conservateurs suit les plus ha uts standards de qualité, incluant la gestion des conflits d'intérêt potentiels qui 
pourraient survenir à l'occasion de ces désignations. Le Dépositaire a établi une politique efficace d’identification, de 
prévention et de gestion des conflits d’intérêts e n conformité avec la réglementation nationale et internationale ainsi 
qu’aux standards internationaux.  
 
La délégation des fonctions de garde du Dépositaire est susceptible d’entraîner des conflits d’intérêts. Ces derniers 
ont été identifiés et sont contrôl és. La politique mise en œuvre au sein du Dépositaire consiste en un dispositif qui 
permet de prévenir la survenance de situations de conflits d’intérêts et d’exercer ses activités  d’une façon  qui garantit 
que le Dépositaire agit  toujours  au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures  de prévention  consistent  en particulier 
à assurer  la confidentialité  des informations  échangées, à séparer  physiquement  les principales  activités  susceptibles 
d’entrer en conflit d’intérêts, à identifier et classifier rémuné rations et avantages monétaires et non -monétaires et à 
mettre en place des dispositifs et politiques en matière de cadeaux et d’événements.  
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GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 
Les  informa t ions  à  jour re la t ives  aux point s  précédent s  s e ront  adres sées  à  l'inves t is seur sur demande . 
 
▶ Commissa ire  aux comptes  
PriceWate rhouseCoope rs  Audit  
63 , rue  de  Villie rs  
9 2208  Neuilly-sur-Se ine  Cedex 
représent é  pa r M. Amaury COUPLEZ 
 
▶ Commercia lis a t eur 
Gay-Lussac Ges t ion  
4 5 , avenue  George  V 
75 008  Pa ris  
 
▶ Déléga t a ire  de  la  ges t ion adminis t ra t ive  e t  comptable  
Socié t é  Généra le  
S iège  socia l : 29  bouleva rd Haussmann – 75 009  PARIS  
Adres se  pos t a le  : 18 9  rue  d’Aubervillie rs  – 75 8 8 6  PARIS  CEDEX 18  
La  ges t ion comptable  cons is t e  principa lement  à  a s surer le  ca lcul des  va leurs  liquida t ives . 
La  ges t ion adminis t ra t ive  cons is t e  principa lement  à  a s s is t e r la  socié t é  de  ges t ion dans  le  suivi juridique  du FCP. 
 
▶ Conse ille rs  
Néant . 
 
La Société de Gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêts susceptible de découler de ces délégations comptable 
et administrative.  
 
▶ Cent ra lis a t eur pa r dé léga t ion de  la  socié t é  de  ges t ion 
La  cent ra lisa t ion des  ordres  de  souscript ion e t  de  racha t  e t  la  t enue  des  reg is t res  de  pa rt s  sont  a s surées  pa r : 
 

Socié t é  Généra le  
Adresse postale de la fonction centralisation des ordres et tenue des registres  : 

32 rue du Champ de Tir  
44000 Nantes  

 

III. Modalités de fonctionnement et de gestion  
 

1. Caractéristiques générales  
 
▶ Caractéristiques des parts  
 
Nature du droit attaché à la catégorie de parts  
Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du FCP proportionnel au nombre de parts 
possédées. 
 
Modalités de tenue du passif  
La tenue du passif pour les porteurs de parts est assurée par le dépositaire, Société Générale. 
Il est précisé que l’administration des parts est effectuée en Euroclear France.  
 
Droits de vote  
Le FCP étant une copropriété de valeurs mobilières, aucun droit de vote n’est attaché aux parts détenues. Les décisions 
concernant le FCP sont prises par la société de gestion dans l’intérêt des porteurs de parts.  
 
Forme des parts  
Parts au porteur.  
 
Décimalisation des parts  

• Les  pa rt s  A pourront  ê t re  fra ct ionnées  en millième  de  pa rt . 
• Les  pa rt s  R pourront  ê t re  fra ct ionnées  en millième  de  pa rt . 
• Les  pa rt s  I pourront  ê t re  fract ionnées  en dix-millième  de  pa rt . 
• Les  pa rt s  H pourront  ê t re  fra ct ionnées  en dix-millième  de  pa rt . 

 
▶ Date  de  clôture  
Le  3 1 décembre  de  chaque  année  même s ’il s ’ag it  d’un jour fé rié  lég a l en France  ou d’un s amedi ou d’un dimanche  
(premiè re  clôt ure  : 3 1 décembre  2008 ). 
 
▶ Indica t ions  sur le  rég ime  fis ca l 
Le  FCP es t  é lig ible  aux Plans  d’Epa rgne  en Act ions  (PEA e t  PEA-PME).                                                                                               3



GAY-LUSSAC MICROCAPS 
A ce  t it re , la  ges t ion de  ce  FCP répond aux normes  fixées  pour le  PEA e t  pour le  PEA-PME. Le  port e feuille  comport e ra  
donc au minimum 75 % d’act ions  é lig ibles  au PEA-PME. 
 
Le  FCP es t  é lig ible  aux cont ra t s  d’a s surance-vie  DSK : 
Le  FCP inves t it  au moins  75 % en act ions  frança is es  ou européennes  e t  au minimum 5 % de  son act if en act ions  
négociées  sur le s  marchés  rég lementés  de  l’Espace  Economique  Européen dont  la  capit a lis a t ion bours iè re  es t  
infé rieure  à  15 0  millions  d’euros . 
 
Ce t  OPCVM es t  é lig ible  au rég ime  de  l’aba t t ement  de  droit  commun pour une  durée  de  dé t ent ion, pouvant  ê t re  pra t iqué  
sur le  montant  ne t  de  la  plus -va lue . 
 
La  qua lit é  de  coproprié t é  du FCP le  place  de  ple in droit  en dehors  du champ d’applica t ion de  l’impôt  sur le s  socié t és . 
En out re , la  loi exonère  le s  plus -va lues  de  ces s ions  de  t it re s  réa lis ées  dans  le  cadre  de  la  ges t ion du FCP, sous  rése rve  
qu’aucune  pe rsonne  phys ique , ag is s ant  direct ement  ou pa r pe rsonne  int e rposée , ne  pos sède  plus  de  10% de  s es  pa rt s  
(a rt icle  15 0-0  A, III-2 du Code  généra l des  impôt s ). 
 
Se lon le  principe  de  t ranspa rence , l’adminis t ra t ion fis ca le  cons idè re  que  le  port eur de  pa rt s  e s t  direct ement  dé t ent eur 
d’une  fract ion des  ins t rument s  financie rs  e t  liquidit é s  dé t enus  dans  le  FCP. 
 
Le  FCP ne  proposant  que  des  pa rt s  de  capit a lis a t ion, la  fis ca lit é  applicable  es t  en principe  ce lle  de s  plus -va lues  sur 
va leurs  mobiliè res  du pays  de  rés idence  du port eur, suivant  le s  règ les  appropriées  à  s a  s it ua t ion (pe rsonne  phys ique , 
pe rsonne  mora le  soumise  à  l’impôt  sur le s  socié t és , aut res  ca s…). Les  règ les  applicables  aux port eurs  rés ident s  
frança is  sont  fixées  pa r le  Code  généra l de s  impôt s . 
 
Se lon vot re  rég ime  fis ca l, le s  plus -va lues  e t  revenus  éventue ls  lié s  à  la  dé t ent ion de  pa rt  de  l’OPCVM peuvent  ê t re  
soumis  à  t axa t ion. Nous  vous  conse illons  de  vous  rense igner à  ce  suje t  a uprès  de  vot re  cha rgé  de  client è le  ou de  vot re  
conse ille r fis ca l. Ce t t e  pres t a t ion ne  pourra  en aucun cas  ê t re  facturée  ni au FCP ni à  la  socié t é  de  ges t ion. 
 

2. Dispositions particulières  
 
▶ Code  IS IN 
Pa rt  A : FR00105 4 4 79 1 
Pa rt  R : FR0013 4 3 05 5 0 
Pa rt  I : FR001167275 7 
Pa rt  H : FR0013 3 9 2115  
 
▶ Class ifica t ion 
Act ions  des  pays  de  l’Union Européenne . 
 
▶ Object if de  ges t ion 
L’object if de  ges t ion du FCP cons is t e  à  surperformer le  marché  des  act ions  sur le  long  t e rme  e t  à  rechercher une  
va loris a t ion du FCP supérieure  à  7% en rythme  annue l moyen, après  pris e  en compte  des  fra is  courant s , sur une  
pé riode  supérieure  à  5  ans , g râce  à  une  ges t ion dis cré t ionna ire  sur le s  t it re s  de  pe t it e s  capit a lis a t ions  bours iè res , au 
t ravers  d’ent repris es  qui s e  dis t inguent  pa r leur bonne  g ouvernance , e t  promouvant  des  ca ract é ris t iques  socia le s  e t  
environnementa les . 
 

L’AMF rappe lle  aux souscript eurs  pot ent ie ls  que  l’object if de  pe rformance  de  7% en rythme  annue l moyen 
sur longue  pé riode , indiqué  dans  la  rubrique  « Object if de  ges t ion », e s t  fondé  sur la  réa lis a t ion d’hypothèses  
de  marché  a rrê t ées  pa r la  socié t é  de  ges t ion e t  ne  cons t it ue  en aucun ca s  une  promesse  de  rendement  ou de  
pe rformance  du FCP Commun de  Placement . 

 
▶ Indica t eur de  ré fé rence  
Aucun indice  de  marché  exis t ant  ne  re flè t e  l’object if de  ges t ion du FCP. 
La  s t ra t ég ie  d’inves t is s ement  ut ilis ée  rend s ans  s ignifica t ion la  compara ison à  un éventue l indica t eur de  ré fé rence . 
 
Toute fois , à  t it re  d’informa t ion, la  pe rformance  du FCP pourra  ê t re  comparée , à  pos t e riori, à  ce lle  de  l’indice  
MSCI Europe  Micro Caps  Da ily Ne t  TR Loca l (t icke r Bloomberg  : MSEIEMLN Index). 
L’indice  MSCI Europe  Micro Caps  es t  un indice  qui représente  l’évolut ion de  l'ensemble  des  act ions  de  socié t és  
européennes  de  t rè s  pe t it e s  capit a lis a t ions  libe llées  en euros . 
La  pe rformance  de  ce t  indice  es t  ca lculée  dividendes  ne t s  ré inves t is , quot idiennement  à  la  clôture . 
La  ges t ion du FCP ne  suivant  pa s  une  ges t ion indicie lle , la  pe rformance  du FCP pourra  s ’éca rt e r de  ce t  indica t eur de  
ré fé rence  t ant  à  la  haus se  qu’à  la  ba is s e . 
 
▶ St ra t ég ie  d 'inves t is sement  
 

1. Stratégies utilisées  
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GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 
Le  port e feuille  e s t  spécia lis é  ma jorit a irement  dans  la  ges t ion dis cré t ionna ire  d’act ions  cot ées  sur le s  marchés  
rég lementés  ou régulés  de  « micro capit a lis a t ions  » (capit a lis a t ions  bours iè res  infé rieures  à  3 00 millions  d’euros , lors  
de  l’ent rée  en port e feuille ) de  t ous  le s  pays  de  l’Union Européenne , s ans  a lloca t ion géographique  ou s ectorie lle  
pa rt iculiè re , e t  au minimum à  75 % de  l’act if ne t  en t it re s  é lig ibles  au PEA-PME, soit  des  ent repris e s  qui, d’une  pa rt , 
emploient  moins  de  5  000  s a la rié s  e t  qui, d’aut re  pa rt , ont  un chiffre  d’a ffa ire  n’excéda nt  pa s  1.5  millia rd d’euros  ou un 
tot a l de  bilan ne  dépas sant  pa s  2 millia rds  d’euros . 
 
Le  FCP inves t it  à  hauteur de  3 0  % minimum dans  des  t it re s  de  socié t é s  frança is es , e t  à  hauteur de  10% minimum dans  
des  t it re s  de  PME, TPE ou ETI frança is es . A la  da t e  du Prospectus  le  FCP bénéficie  du labe l Re lance . 
 
Le  FCP es t  é lig ible  aux cont ra t s  d’a s surance-vie  DSK, à  ce  t it re  le  FCP dé t ient  éga lement  au minimum 5 % de  son act if 
en act ions  négociées  sur le s  marchés  rég lementés  de  l’Espace  Economique  Européen dont  la  capit a lis a t ion bours iè re  
es t  infé rieure  à  15 0  millions  d’euros . 
 
Une  proport ion maximum de  10% de  l’act if ne t  pourra  ê t re  inves t ie  dans  le s  pays  n’appa rt enant  pa s  à  l’Union 
Européenne  (pays  de  l’OCDE e t  pays  émergent s , not amment  Suis se , Norvèg e , Turquie  e t  pays  de  l’Es t ). 
 
La  s é lect ion des  va leurs  e s t  ba sée  sur un proces sus  d’inves t is s ement  en 4  é t apes  prenant  en compte  à  la  fois  de s  
crit è res  quant it a t ifs  (levie r opéra t ionne l, g énéra t ion de  ca sh flows , ra t ios  de  va loris a t ion, rent abilit é  des  FCP propres , 
décot e  sur ANR, rendement…) e t  qua lit a t ifs  (profil du s ect eur d’act ivit é , qua lit é  du management , pé rennit é  du 
bus ines s  mode l). La  1è re  é t ape  es t  la  dé finit ion de  l’unive rs  d’inves t is s ement  à  t ravers  des  filt re s  quant it a t ifs . La  2ème  
é t ape  es t  la  sé lect ion des  va leurs  en fonct ion d’un comit é  t héma t ique , qui dé t e rmine  3 -4  g rands  thèmes  s t ructure ls  
e t /ou conjoncture ls . La  3 eme é t ape  es t  la  va lida t ion de  ces  va leurs  en fonct ion d’une  ana lyse  fondamenta le  de  
chacune  de  ce s  socié t és . Enfin la  de rniè re  é t ape  es t  la  cons t ruct ion e t  le  suivi du port e feuille  en fonct ion d’un budge t  
de  risque . 
 
Le  FCP dé t iendra  un nombre  limit é  de  va leurs  (une  cinquanta ine  environ). 
 
Le  port e feuille  peut  ê t re  inves t i à  haut eur de  25 % maximum de  l’act if ne t  en obliga t ions  e t  aut res  TCN is sus  d’un é t a t  
membre  de  la  Zone  Euro, en t it re s  moné ta ires  e t  en bons  de  souscript ion d’act ions . 
 
L’orig ine  de  la  pe rformance  potent ie lle  peut  t out  aus s i bien provenir de  la  ges t ion de  l’a lloca t ion s ectorie lle  que  de  la  
s é lect ion de  va leurs . Dans  une  moindre  mesure , la  ges t ion des  liquidit é s  peut  aus s i cont ribuer à  ce t t e  va leur a jout ée , 
le s  act ions  cons t it uant  l’ins t rument  financie r privilég ié  pa r exce llence  dans  le  cadre  de  la  ges t ion du FCP. 
 
Dans  une  proport ion maximum de  10% de  l’act if ne t , le  port e feuille  pourra  ê t re  inves t i en OPCVM de  tous  t ypes  de  
cla s s ifica t ion. 
 
Le  FCP se ra  exposé  au risque  de  change  à  hauteur de  100% maximum de  l’act if ne t . 
 
Pour la  pa rt  H, le  risque  de  change  de  la  devis e  de  la  pa rt  (USD) pa r rapport  à  la  devis e  de  ré fé rence  du FCP (EUR) fe ra  
sys t éma t iquement  l'obje t  de  t ransact ions  de  couverture . Ains i ce t t e  pa rt  H s e ra  couvert e  cont re  le  risque  de  change  : 
e lle  s e ra  « hedgée  ». Tous  le s  coût s  e t  ris ques  découlant  des  t ransact ions  de  ce t t e  couverture  du risque  de  change  
s e ront  à  la  charge  des  pa rt s  H. 
 
Le  FCP es t  soumis  à  un risque  en ma t iè re  de  durabilit é  au s ens  du Règ lement  (UE) 2019 /208 8  sur la  publica t ion 
d’informa t ions  en ma t iè re  de  durabilit é  dans  le  s ect eur des  s e rvices  financie rs  (dit  « Règ lement  Disclosure  ») t e l que  
dé fini dans  le  profil de  risque  du prospect us . 
Le  FCP promeut  des  ca ract é ris t iques  environnementa les  e t  socia les , pour aut ant  que  le s  socié t és  dans  le sque lles  
le s  inves t is s ement s  sont  réa lis és , appliquent  des  pra t iques  de  bonne  gouvernance  (ESG), au s ens  de  l’a rt icle  8  du 
règ lement  (UE) 2019 /208 8  dit  « Règ lement  Disclosure  ». 
Le  FCP Gay-Lussac Microcaps  n’a  pas  d’object if d’inves t is s ement  durable  au s ens  de  l’a rt icle  3  du règ lement  (UE) 
2020/8 5 2, e t  corresponds  à  un produit  « #1B Other E/S  cha ract e ris t ics  ». 
Les  crit è res  environnementaux, sociaux e t  de  gouvernance  cont ribuent  à  la  pris e  de  décis ion du gé rant . Le  t aux 
d’ana lyse  ext ra -financiè re  a  pour object if d‘ê t re  cons t amment  supérieur à  90%. 
Les  inves t is s ement s  sous -jacent s  à  ce  produit  financie r ne  prennent  pa s  en compte  le s  crit è res  de  l’Union Européenne  
en ma t iè re  d’act ivit é s  durables  sur le  plan environnementa l. 
Le  FCP ne  possède  pas  le  Labe l ISR à  la  da t e  du prospect us . 
Le  fonds  n’a  pas  dés igné  d’indice  de  ré fé rence  vis -à -vis  des  ca ract é ris t iques  E e t  S  qu’il promeut . 
 

2. Les Actifs (hors dérivés)  
 
Les actions  
Gay-Lussac Microcaps est un FCP éligible au PEA -PME, investi à hauteur de 75% minimum de l’actif net en actions 
françaises ou de l’Union Européenne.  
Dans le respect de la réglementation du régime PEA -PME, le FCP est investi majoritairement en actions et titres 
assimilés de sociétés de l’Union Européenne cotés sur les marchés régleme ntés ou régulés, d’une part, qui emploient 
moins de 5 000 salariés et qui, d’autre part, ont un chiffre d’affaires  n’excédant pas 1.5 milliard d’euros ou un total de  
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bilan ne  dépas sant  pa s  2 millia rds  d’euros . L’inves t is s ement  e s t  fa it  ma jorit a irement  dans  les  t it re s  de  micro-
capit a lis a t ions , dont  la  capit a lis a t ion n’excède  pas  3 00 millions  d’euros  lors  de  leur ent rée  en port e feuille . 
 
Le  FCP inves t it  à  hauteur de  3 0  % minimum dans  des  t it re s  de  socié t é s  frança is es , e t  à  hauteur de  10% minimum dans  
des  t it re s  de  PME, TPE ou ETI frança is es . A la  da t e  du Prospectus  le  FCP bénéficie  du labe l Re lance  
 
Le  FCP es t  é lig ible  aux cont ra t s  d’a s surance-vie  DSK, à  ce  t it re  le  FCP dé t ient  éga lement  au minimum 5 % de  son act if 
en t it re s  à  risque  en act ions  de  socié t és  non cot ées , a ct ions  négociées  sur le s  marchés  rég lementés  de  l’Espace  
Economique  Européen dont  la  capit a lis a t ion bours iè re  es t  infé rieure  à  15 0  millions  d’euros . 
 
Le  FCP peut  inves t ir jusqu’à  100% de  son act if ne t  dans  des  act ions  cot ées  de  t ous  le s  pays  de  l’Union Européenne  
ayant  une  capit a lis a t ion infé rieure  à  3 00  millions . 
 
Au tot a l, le  deg ré  d’expos it ion au risque  act ions  es t  compris  ent re  75 % e t  100% de  l’act if ne t . 
 
Le  FCP peut  inves t ir jusqu’à  10% maximum de  son act if ne t  dans  des  t it re s  de  pays  n’appa rt enant  pa s  à  l’Union 
Européenne . Le  gé rant  int e rviendra  sur le s  pays  émergent s  jusqu’à  10% de  l’act if ne t  du FCP. Le  risque  de  change  ne  
s e ra  pas  couvert . 
 
Gay-Lussac Microcaps  peut  dé t enir des  t it re s  de  socié t é s  dont  l’act ivit é  s e  déve loppe  es sent ie llement  dans  le s  pays  
de  l’Union Européenne  cot é s  sur des  marchés  rég lementés  ou régulés  des  pays  de  l’OCDE. L’inves t is s ement  dans  le s  
pays  hors  Union Européenne  s e  fe ra  à  hauteur de  10% maximum de  l’act if ne t . 
 
Les  t it re s  de  créances  e t  ins t rument s  du marché  moné ta ire  
Dans  la  limit e  de  25 % maximum, l’act if ne t  du FCP peut  ê t re  inves t i en produit s  de  t aux, obliga t ions , t it re s  de  créance  
e t  ins t rument s  de  marché  moné ta ire  libe llé s  en euros  : le s  t it re s  ut ilis és  bénéficie ront  d’une  nota t ion minima le  « 
Inves tment  Grade  » ou jugée  comme équiva lent e  s e lon l’ana lyse  de  la  socié t é  de  ges t ion. 
 
Le  FCP inves t ira  en t it re s  émis  aus s i bien pa r des  émet t eurs  privés  que  des  émet t eurs  publics . 
 
Le  FCP n’inves t ira  pa s  dans  des  t it re s  dit s  spécula t ifs . 
 
La  fourche t t e  de  s ens ibilit é  s e ra  compris e  ent re  0  e t  3 . 
 
Au tot a l, le  deg ré  d’expos it ion au risque  de  t aux es t  compris  ent re  0% e t  25 % de  l’act if ne t . 
 
Les  pa rt s  ou act ions  d’aut res  OPCVM 
Le  FCP ne  pourra  pas  inves t ir plus  de  10% de  son act if ne t  en pa rt s  ou act ions  d’OPCVM de  droit  frança is  ou de  droit  
européen conformes  à  la  Direct ive  européenne  2009 /65 /CE. 
Ces  OPCVM peuvent  ê t re  de  t out  t ype  de  c la s s ifica t ion. 
Les  OPCVM sé lect ionnés  peuvent  ê t re  gé ré s  pa r Gay-Lussac Ges t ion. 
 

3. Les instruments dérivés  
 
Nature des marchés d’intervention  : 

- Réglementés  
- Organisés  
- De g ré  à  g ré . 

 
Risques  sur le sque ls  le  gé rant  dés ire  int e rvenir : 

- Change . 
 
Na tures  des  int e rvent ions  : 

- Couverture  uniquement . 
 
Na ture  des  ins t rument s  ut ilis és  

- Futures  
- Opt ions  
- Change  à  t e rme . 

 
S t ra t ég ies  d’ut ilis a t ion des  dé rivés  : 

- Couverture  uniquement  du port e feuille  au risque  de  change . 
 
Le  FCP n’aura  pas  recours  à  l’ut ilis a t ion de  Tota l Re turn Swaps . 
 

4. Titres intégrant des dérivés  
 
Néant . 
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5. Dépôts  
 
Pour la gestion de ses liquidités, le FCP peut avoir recours aux dépôts placés auprès d’un même établissement de 
crédit à hauteur de 10% de son actif net.  
 

6. Les emprunts d’espèces :  
 
Le FCP pourra avoir recours temporairement à l’emprunt d’espèces à hauteur de 10% de son actif net.  
 

7. Les opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres  
 
Néant . 

8. Gestion des garanties financières  
 
Sans objet.  
 
 
▶ Profil de  risque  
 
Le  profil de  risque  du FCP es t  adapté  à  un horizon d‘inves t is s ement  supérieur à  5  ans . Comme tout  inves t is s ement  
financie r, le s  inves t is s eurs  pot ent ie ls  doivent  ê t re  conscient s  que  la  va leur des  act ifs  du FCP es t  soumise  aux 
fluctua t ions  du marché  e t  qu’e lle  peut  va rie r fort ement . 
 
Risque  de  pe rt e  en capit a l 
Le  FCP ne  comport e  aucune  ga rant ie  ni prot ect ion, le  capit a l init ia lement  inves t i peut  ne  pas  ê t re  re s t it ué . La  pe rt e  en 
capit a l s e  produit  lors  de  la  vente  d’une  pa rt  à  un prix infé rieur à  s a  va leur d’acha t . 
 
Risque  lié  à  la  ges t ion dis cré t ionna ire  
Le  s tyle  de  ges t ion dis cré t ionna ire  repose  sur l’ant icipa t ion de  l’évolut ion des  diffé rent s  marchés  act ions . Il exis t e  un 
risque  que  le  FCP ne  soit  pa s  inves t i à  t out  moment  sur les  marchés  le s  plus  pe rformant s . 
 
Risque  lié  aux marchés  des  act ions  
Le  degré  d’expos it ion au risque  act ions  es t  compris  ent re  75 % e t  100% de  l’act if ne t . Une  ba is s e  des  marchés  act ions  
peut  ent ra îne r une  ba is s e  de  la  va leur liquida t ive  du FCP. 
L’a t t ent ion des  inves t is s eurs  e s t  a t t irée  s ur le  fa it  que  le s  inves t is s ement s  du FCP sont  concent rés  sur le s  act ions  de  
micros -capit a lis a t ions , de  Pe t it e s  e t  Moyennes  Ent repris es  (PME) e t  Ent repris es  de  Ta ille s  int e rmédia ires  (ETI). Le  
volume de  ces  t it re s  cot és  en bourse  es t  réduit , le s  mouvement s  de  marché  sont  donc plus  marqués , a  la  haus se  comme 
à  la  ba is s e , e t  plus  rapide  que  sur le s  g randes  capit a lis a t ions . La  va leur liquida t ive  du FCP pourra  donc avoir le  même 
comport ement . 
 
Risque  de  liquidit é  
Le  volume réduit  des  marchés  des  pe t it e s  e t  moyennes  capit a lis a t ions  peut  présent e r un risque  de  liquidit é . Ce  type  
d’inves t is s ement  peut  impa cte r la  va loris a t ion du FCP e t  le s  condit ions  de  prix auxque lles  le  FCP peut  ê t re  amené  à  
liquide r des  pos it ions , not amment  en ca s  de  racha t s  import ant s , voire  à  rendre  imposs ible  leur ces s ion avec, pour 
conséquence , une  pos s ible  ba is s e  de  la  va leur liquida t ive  e t /ou une  suspens ion de  ce lle -ci en ca s  de  non-cota t ion des  
t it re s . 
 
Risque  de  t aux : Le  deg ré  d’expos it ion au risque  de  t aux es t  compris  ent re  0  e t  25 % de  l’act if ne t . Le  FCP peut  inves t ir 
en obliga t ions  e t  s e ra  donc soumis  aux va ria t ions  des  t aux d’int é rê t . Lorsque  le s  t aux montent , la  va leur des  produit s  
de  t aux dé t enus  en port e feuille  diminue . La  haus se  des  t aux peut  donc provoquer une  ba is s e  de  la  va leur liquida t ive  
de  l'OPCVM. 
 
Risque  de  crédit  
Il s ’ag it  du risque  pouvant  ré sult e r de  la  dég rada t ion de  s igna ture  ou de  la  dé fa illance  d’un émet t eur de  t it re  de  
créance , ce  qui peut  ent ra îne r la  ba is s e  de  la  va leur de  s es  act ifs , e t  pa r conséquent  la  ba is s e  de  la  va leur liquida t ive  
du FCP. 
 
Risque  de  change  
Le  risque  de  change  es t  le  risque  de  ba is s e  des  inves t is s ement s  pa r rapport  à  l’Euro, devis e  de  ré fé rence  du 
port e feuille . La  fluctua t ion des  monna ies  pa r rapport  à  l’Euro peut  avoir une  influence  néga t ive  sur la  va leur de  ces  
ins t rument s  e t  donc ent ra îne r une  ba is s e  de  la  va leur liquida t ive  du FCP. Le  risque  de  change  es t  proport ionne l à  la  
pa rt ie  de  l’act if inves t ie  en va leurs  mobiliè res  é t rangère s  hors  Zone  Euro (soit  au maximum 100% de  l’act if). 
 
Risque  lié  aux inves t is s ement s  sur le s  marchés  émergent s  
L’a t t ent ion des  inves t is s eurs  e s t  a t t irée  sur le  fa it  que  le  FCP peut  ê t re  inves t i dans  la  limit e  de  10% de  son act if ne t  
en va leurs  émises  sur le s  marchés  des  pays  émergent s  dont  le s  condit ions  de  fonct ionnement  e t  de  surve illance  
peuvent  s ’éca rt e r des  s t andards  préva lant  sur le s  g randes  places  financiè res . La  fluctua t ion des  cours  de  ces  va leurs  
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peut  avoir une  influence  pos it ive  ou néga t ive  sur la  va leur de  ces  ins t rument s  e t  donc ent ra îne r une  hausse  ou ba is s e  
de  la  va leur liquida t ive  du FCP. 
 
Risque  lié  aux produit s  dé rivés  
L’ut ilis a t ion des  ins t rument s  dé rivés  peut  ent ra îne r sur de  court es  pé riodes  des  va ria t ions  s ens ibles  de  la  va leur 
liquida t ive , à  la  haus se  comme à  la  ba is s e . 
 
Risque  en ma t iè re  de  durabilit é  
Il s ’ag it  du risque  lié  à  un évènement  ou une  s it ua t ion dans  le  doma ine  environnementa l, socia l ou de  la  gouvernance  
qui, s ’il survient , pourra it  avoir une  incidence  néga t ive  import a nt e , rée lle  ou potent ie lle , sur la  va leur de  
l’inves t is s ement . Les  fact eurs  de  durabilit é  comprennent  le s  ques t ions  environnementa les , socia les  e t  de  pe rsonne l, 
le  re spect  des  droit s  de  l'homme e t  la  lut t e  cont re  la  corrupt ion. 
Dans  leur polit ique  de  risque  de  déve loppement  durable , rendue  publique  conformément  à  l'a rt icle  3  du règ lement  du 
Pa rlement  européen e t  du Conse il sur la  publica t ion d 'informa t ions  sur le s  inves t is s ement s  durables  e t  le s  risques  de  
durabilit é  e t  modifiant  la  direct ive  (UE) 2016 /23 4 1, le s  socié t és  de  ges t ion frança ises  comprennent  des  informa t ions  
sur le s  risques  lié s  au changement  clima t ique  a ins i que  sur le s  risques  lié s  à  la  biodive rs it é . 
 
Principaux risques  environnementaux 
 
 

RISQUES 

 
 
 

Risques  
phys iques  

 
 
 

Risques  de  
t rans it ion 
Risque  de  
re sponsabilit é  

PRINCIPAUX SOUS-RISQUES 
 

• Risques  en ma t iè re  de  pollut ion 
• Risques  de  t rans it ion lié s  aux rég lement a t ions  en 

ma t iè re  d’éne rg ie  
• Risques  lié s  à  la  dég rada t ion de  la  qua lit é  de  l’eau  
• Risques  en ma t iè re  d’amiant e  
• Risques  d’inonda t ion 
• Risques  de  mont ée  des  eaux 
• Risques  d’accé lé ra t ion de  la  pe rt e  de  la  biodive rs it é  

 

• Risques  de  t rans it ion lié s  aux rég lement a t ions  en 
ma t iè re  d’éne rg ie  ou de  changement  clima t ique  

• Risques  lié s  à  des  act ivit é s  pré sent ant  un risque  de  
cont ent ieux 

PROBABILITE 

 
 
 

Moyenne  
 
 
 

Moyenne  
 

Moyenne  

HORIZON 

 
 
 
Moyen 
t e rme  
 
 
 

Moyen 
Terme  
Moyen 
Terme  

IMPACT 

 
 
 
Modéré  
 
 
 
Modéré  
 
Modéré  

Principaux risques  sociaux e t  de  mauva is e  gouvernance  
 
 

RISQUES 

 
 
 
 
Risques  
sociaux 
 
 
 
 
Risques  de  
gouvernance  

PRINCIPAUX S OUS-RISQUES 
 

• Risques  lié s  au manque  de  dive rs it é  e t  d’éga lit é  des  
chances  pour t ous  

• Risques  lié s  au manque  de  pa rt icipa t ion des  s a la rié s  
dans  le s  proces sus  de  décis ions  

• Risques  lié s  a u manque  de  forma t ion cont inue  e t  de  
déve loppement  profes s ionne l 

• Risques  lié s  à  un environnement  non mult igénéra t ionne l 
• Risques  lié s  à  un ma nque  d’équilibre  vie  

profes s ionne lle /vie  privée  
• Risques  lié s  aux pandémies  e t  a u t rava il à  dis t ance  
• Risques  lié s  à  la  s t ruct ure  de  gouve rnance  
• Risques  lié s  à  la  rémunéra t ion des  dirigeant s  
• Risques  lié s  aux convent ions  rég lement ées  
• Risques  en ma t iè re  de  corrupt ion 

 

PROBABILITE 

 
 
 
 

Moyenne  
 
 
 
 
 

Moyenne  

HORIZON 

 
 
 
 
Moyen 
t e rme  
 
 
 
 
Moyen 
Terme  

IMPACT 

 
 
 
 
Modéré  
 
 
 
 
 
Modéré  

 
Risques  lié s  à  la  pris e  en compte  des  crit è res  ext ra -financie rs  dans  le  cadre  de  la  mesure  d’impact  
La  dé finit ion de  normes , d’un sys t ème  de  nota t ion e t  d’une  t e rminolog ie  a ins i que  la  qua lit é  e t  la  divulga t ion des  
données  ext ra -financiè res  e t  not amment  ESG demeurent  des  enjeux de  t a ille . 
En l’absence  de  s t anda rdis a t ion mondia le , il peut  ê t re  difficile  pour le s  inves t is s eurs  de  compare r le s  offres  ESG. 
L’absence  d’une  vis ion pa rt agée  sur la  dé finit ion d’une  act ivit é  dura ble , l’absence  d’ha rmonisa t ion des  méthodes  
ut ilis ées  sur le s  act ivit é s  ESG des  ent repris es , l’absence  de  cadre  ou de  lis t e  de  fact eurs  unive rse llement  acceptés  
pour ga rant ir la  durabilit é  des  inves t is s ement s , l'absence  actue lle  de  normes  communes  ent ra înent  des  approches  
diffé rent es  pour fixe r e t  a t t e indre  des  object ifs  ext ra -financie rs  e t  not amment  le s  object ifs  environnementaux, 
sociaux e t  de  gouvernance  ou « ESG ». 
 
Le  cadre  juridique  e t  rég lementa ire  européen rég is s ant  la  finance  durable  é t ant  t oujours  en cours  de  fina lis a t ion, le s  
approches  ext ra  financiè res  a ins i que  le s  crit è res  ESG peuvent  va rie r en fonct ion des  t hèmes  d 'inves t is s ement , de s  
cla s ses  d 'a ct ifs , de  la  philosophie  d 'inves t is s ement  e t  de  l'ut ilis a t ion subject ive  des  diffé rent s  indica t eurs  ESG 
rég is s ant  la  cons t ruct ion du port e feuille . 
 
La  s é lect ion e t  le s  pondéra t ions  appliquées  peuvent  dans  une  ce rt a ine  mesure  ê t re  subject ives  ou fondées  sur des  
mét riques  qui peuvent  pa rt a ger le  même nom ma is  ont  des  s ignifica t ions  sous -jacentes  diffé rent es . 
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Les  informa t ions  ext ra  financiè res  e t  not amment  ESG, qu'e lle s  proviennent  d 'une  source  ext e rne  e t  / ou int e rne , sont , 
pa r na ture  e t  dans  de  nombreux ca s , fondées  sur une  éva lua t ion qua lit a t ive  e t  crit ique , en pa rt iculie r en l'absence  de  
normes  de  marché  bien dé finies  e t  en ra ison de  l'exis t ence  d 'approches  mult iples  inves t is s ement . 
 
Les  méthodolog ies  e t  approches  peuvent  diffé re r d’ent re  le s  éme t t eurs  e t  le s  diffé rent s  fournis s eurs  de  données  
d’informa t ion ext ra -financiè res… (profil de  compétences  e t  d’expériences  des  pe rsonne ls  a ffect és  à  l’ana lyse , 
mé thodolog ie s  de  collect e , de  t ra it ement , d’ana lyse  e t  de  consolida t ion de  ces  informa t ions , crit è res  d’éva lua t ion e t  
leur pondéra t ion, rigueur de  l’ana lyse…). 
Un é lément  de  subject ivit é  e t  de  dis cré t ion es t  donc inhérent  e t  pour a ins i dire  inévit able  à  l'int e rpré t a t ion e t  à  
l'ut ilis a t ion des  données  ESG. 
Pa r a illeurs , le s  crit è res  ESG e t  de  durabilit é  peuvent  ê t re  peu exhaus t ifs  ou manquer de  précis ion. A ce  jour, le s  
données  requis es  a fin d’éva lue r le s  principaux indica t eurs  d’incidences  néga t ives  ne  sont  pa s  t out es  disponibles . Il 
exis t e  un risque  de  précis ion e t  d’object ivit é  sur l’éva lua t ion d’une  va leur ou d’un émet t eur. 
 
▶ Souscripteurs  conce rnés  e t  profil de  l'inves t is seur t ype  
 

- Part s  A : t ous  souscript eurs  e t  plus  pa rt iculiè rement  le s  pe rsonnes  phys iques . 
- Part s  R : t ous  souscript eurs  e t  plus  pa rt iculiè rement  le s  pe rsonnes  phys iques . 
- Part s  I : t ous  souscript eurs  e t  plus  pa rt iculiè rement  le s  ins t it ut ionne ls . 
- Part s  H : t ous  souscript eurs  e t  plus  pa rt iculiè rement  le s  ins t it ut ionne ls . 

 
Les  pa rt s  du FCP sont  é lig ibles  aux Plans  d’Epa rgne  en Act ions  (PEA e t  PEA-PME) e t  aux cont ra t s  d’Assurance-vie , 
dont  le s  cont ra t s  DSK. 
 
Le  FCP convient  à  des  inves t is s eurs  recherchant  une  expos it ion aux marchés  act ions  pa r le  bia is  de  « micro-
capit a lis a t ions  » pour profit e r du déve loppement  des  Pe t it e s  e t  Moyennes  Ent repris es  (PME) e t  Ent repris es  de  Ta ille s  
Int e rmédia ires  (ETI) e t  qui sont  conscient  des  risques  lié s  à  la  vola t ilit é  des  marchés . 
 
Le  montant  qu’il e s t  ra isonnable  d’inves t ir dans  ce  FCP dépend de  la  s it ua t ion pe rsonne lle  de  chaque  inves t is s eur. 
Pourledé t e rminer,ilconvient de t enircompt edupa t rimoinepersonne l,desbesoins  actue ls ,de ladurée recommandée  de  ce  
placement  mais  éga lement  du souha it  de  prendre  des  risques  du fa it  de  la  vola t ilit é  inhérent e  aux marchés  des  act ions  
e t  de  la  s t ra t ég ie  dynamique  du FCP. 
Il e s t  éga lement  recommandé  de  dive rs ifie r suffis amment  s es  inves t is s ement s  a fin de  ne  pas  le s  exposer uniquement  
aux risques  d’un s eul OPCVM. 
 
Res t rict ions  d’inves t is s ement  
Les  pa rt s  de  ce t  OPCVM ne  sont  pa s  e t  ne  s e ront  pas  enreg is t rées  aux Eta t s -Unis  en ve rtu du U.S . Securit ie s  Act  de  
19 3 3 , t e l que  modifié  (« Securit ie s  Act  19 3 3  ») ni admises  en ve rtu d’une  que lconque  loi applicable  dans  un Eta t  
américa in. Ses  pa rt s  ne  doivent  pa s  ê t re  direct ement  ou indirect ement  cédées , offe rt e s  ou vendues  aux Eta t s -Unis  
d’Amérique  (y compris  dans  leurs  t e rrit oires  ou pos se s s ions ), au béné fice  de  t out  re s sort is s ant  des  Eta t s -Unis  
d’Amérique  (US Person e t  a s s imilée ) t e l que  ce  t e rme  es t  dé fini pa r la  règ lementa t ion américa ine  « Régula t ion S  » dans  
le  cadre  de  l’Act  de  193 3  adopté  pa r l’Autorit é  américa ine  de  régula t ion des  marchés  (« Securit ie s  and Exchange  
Commiss ion » ou « SEC »). 
 
Le  FCP n’es t  pa s , e t  ne  s e ra  pas , enreg is t ré  en ve rtu de  l’U.S . Inves tment  Company Act  de  19 4 0. Toute  revent e  ou 
ces s ion de  pa rt s  aux Eta t s -Unis  d’Amérique  ou à  une  U.S . Pe rson peut  cons t it ue r une  viola t ion de  la  loi américa ine . 
 
▶ Durée  de  placement  recommandée  
Supérieure  à  5  ans  
 
▶ Modalit é s  de  dé t e rmina t ion e t  d 'a ffect a t ion des  sommes  dis t ribuables  
 

Pa rt  A 
 

 

Pa rt  R 
 

 

Pa rt  I 
 

 

Pa rt  H 

Capit a lis a t ion int ég ra le  du résult a t  ne t  e t  des  plus -va lues  
ne t t e s  réa lis ées , comptabilis a t ion des  coupons  courus  
Capit a lis a t ion int ég ra le  du résult a t  ne t  e t  des  plus -va lues  
ne t t e s  réa lis ées , comptabilis a t ion des  coupons  courus  
Capit a lis a t ion int ég ra le  du résult a t  ne t  e t  des  plus -va lues  
ne t t e s  réa lis ées , comptabilis a t ion des  coupons  courus  
Capit a lis a t ion int ég ra le  du résult a t  ne t  e t  des  plus -va lues  
ne t t e s  réa lis ées , comptabilis a t ion des  coupons  courus  

 
▶Caract é ris t iques  des  pa rt s   
(Devise  de  libe llé , fract ionnement , e t c .) 
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Code  IS IN 
Pa rt  A FR00105 4 4 791 
Pa rt  R                  FR0013 4 3 05 5 0  
 Pa rt  I                    FR001167275 7 
Pa rt  H                   FR0013 3 9 2115  

Devise  de  libe llé  
EUR 
EUR 
EUR 
USD 

Fract ionnement  
millième  de  pa rt  
millième  de  pa rt  

dix-millième  de  pa rt  
dix-millième  de  pa rt  

 
▶ Modalit é s  de  souscript ion e t  de  racha t  
 

Va leur liquida t ive  
d’orig ine  

 
Pa rt  A 15 0  EUR 

Pa rt  R 100  EUR 

Pa rt  I 100  000 EUR 

Pa rt  H 100  000 USD 

Montant  minimum de  la  
premiè re  souscript ion 

 
1 pa rt  

100 .000 EUR 

1 pa rt  

1 pa rt  

Montant  minimum des  
souscript ions  ult é rieures  
 

Néant  

Néant  

Néant  

Néant  

 
Les  ordres  sont  exécut és  conformément  au t ableau ci-des sous  : 
 
 

 
J 

 
 

Cent ra lis a t ion 
avant  12h00 

des  ordres  de  
souscript ion1 

 
J 

 
 
Cent ra lis a t ion 
avant  12h00 

des  ordres  de  
racha t 1 

J = jour 
d’é t ablis s ement  

de  la  va leur 
liquida t ive  

 
 

Exécut ion de  
l’ordre  au plus  

t a rd en J 

 
J+1 ouvré  

 
 
 
Publica t ion 
de  la  va leur 
liquida t ive  

 
J + 5  ouvrés  
maximum 

 
 
 
Livra ison des  
souscript ions  

 
J + 5  ouvrés  
maximum 

 
 
 
Règ lement  
des  racha t s  

 

1Sa uf évent ue l dé la i spécifique  convenu avec vot re  é t ablis s ement  financie r. 
 
Les  demandes  de  souscript ion e t  de  racha t  sont  cent ra lis ées  chaque  jour de  bourse  ouvré  avant  12 heures  pa r le  
dépos it a ire  : 

Socié t é  Généra le  
3 2, rue  du Champ de  Tir 

4 4 000  Nantes  
 
e t  sont  exécut ées , à  cours  inconnu, sur la  ba se  de  la  procha ine  va leur liquida t ive  ca lculée  sur le s  cours  de  clôture  du 
jour. 
 
La  va leur liquida t ive  es t  ca lculée  e t  publiée  quot idiennement  à  l’except ion des  jours  fé rié s  légaux en France  e t  des  
jours  de  fe rme ture  de  la  bourse  de  Pa ris  (ca lendrie r officie l : EURONEXT). 
S i la  va leur liquida t ive  du 3 1 décembre , correspondant  à  la  clôture  de  l’exercice , e s t  un jour fé rié  léga l en France  ou un 
s amedi ou un dimanche , a lors  e lle  ne  peut  en aucun cas  se rvir de  support  de  souscript ions  ou de  racha t s . 
 
Moda lit é s  de  pas sage  d’une  ca t égorie  de  pa rt s  à  une  aut re  
Les  demandes  de  pas sage  d’une  ca t égorie  de  pa rt s  à  une  aut re  sont  cent ra lis ées  chaque  jour de  bourse  ouvré  à  Pa ris  
avant  12 heures  pa r le  dépos it a ire . L'échange  es t  e ffectué  sur la  ba se  de  la  procha ine  va leur liquida t ive  ca lculée . Les  
éventue ls  rompus  s e ront  soit  rég lés  en espèces  soit  complé t és  pour la  souscript ion d 'une  pa rt  supplémenta ire . Le  
pas sage  d’une  ca t égorie  de  pa rt s  à  une  aut re  e s t  a s s imilé  à  une  ces s ion suscept ible  d’impos it ion au t it re  des  plus -
va lues . 
 
En applica t ion de  l’a rt icle  L. 214 -8 -7 du code  Moné ta ire  e t  financie r, le  racha t  pa r le  FCP de  s es  pa rt s , comme l’émis s ion 
de  pa rt s  nouve lles , peuvent  ê t re  suspendus , à  t it re  provisoire , pa r la  socié t é  de  ges t ion, quand des  circons t ances  
except ionne lle s  l’exigent  e t  s i l’int é rê t  des  port eurs  le  commande . 
 
La  va leur liquida t ive  es t  disponible  auprès  du guiche t  de  la  socié t é  de  g es t ion ou sur le  s it e  
www.gaylus sacges t ion.com. 
 
En cas  de  circons t ances  except ionne lle s , l’absence  de  mécanisme  de  pla fonnement  des  racha t s  pourra  avoir pour 
conséquence  l’incapacit é  de  l’OPCVM à  honore r le s  demandes  de  racha t s  e t  a ins i augmente r le  risque  de  suspens ion 
complè t e  des  souscript ions  e t  des  racha t s  sur ce t  OPCVM. 
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t ransact ion 

GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 
 
▶ Fra is  e t  Commiss ions  

 
Commiss ions  de  souscript ion e t  de  racha t  
Les  commis s ions  de  souscript ion e t  de  ra cha t  viennent  augmente r le  prix de  souscript ion payé  pa r l’inves t is s eur ou 
diminuer le  prix de  rembours ement . Les  commis s ions  acquis es  à  l’OPCVM servent  à  compenser le s  fra is  support és  pa r 
l’OPCVM pour inves t ir ou dés inves t ir le s  avoirs  confiés . Les  commiss ions  non acquises  reviennent  à  la  socié t é  de  
ges t ion, au commercia lis a t eur, e t c . 

 
Les  commis s ions  appliquées  à  l’OPCVM seront  ident iques  pour le s  pa rt s  A, le s  pa rt s  R, le s  pa rt s  I e t  le s  pa rt s  H. 
 
Fra is  à  la  cha rge  de  l'inves t is s eur, pré levés  lors  des  souscript ions  

e t  des  racha t s  

 

As s ie t t e  Taux 
ba rème  

 

Commis s ion de  souscript ion non acquis e  à  l'OPCVM va leur liquida t ive  x nombre  de  pa rt s    5 % maximum* 
 

Commiss ion de  souscript ion acquis e  à  l'OPCVM 
 

Commiss ion de  racha t  non acquis e  à  l'OPCVM 
 

Commiss ion de  racha t  a cquis e  à  l'OPCVM 

Néant  Néant  
 
Néant  Néant  
 
Néant  Néant

 
*La  socié t é  de  ges t ion a  décidé  de  ne  pas  appliquer le s  commis s ions  de  souscript ions  sous  le  s euil de  cent  millions  
d 'euros  d’act if ne t . Dès  le  lendema in de  la  publica t ion d’un act if ne t  du FCP dépas sant  le  s euil de  cent  millions  d’euros  
(disponible  sur le  s it e  int e rne t  de  la  socié t é  de  ges t ion), t out es  le s  souscript ions  s e ront  soumises  à  des  commiss ions  
de  souscript ion de  5 %. 
 
Les  apport s  de  t it re s  sont  recevables  dans  la  mesure  où ils  correspondent  à  la  polit ique  de  ges t ion dé finie  pa r la  socié t é  
de  ges t ion. Ils  sont  admis  avec commiss ion de  souscript ion. 

 
Fra is  de  fonct ionnement  e t  de  ges t ion 
Ces  fra is  recouvrent  t ous  le s  fra is  facturés  direct ement  à  l’OPCVM, à  l’except ion des  fra is  de  t ransact ions . 
Les  fra is  de  t ransact ions  incluent  le s  fra is  d’int e rmédia t ion (court ages , impôt s  de  bourse , e t c…) e t  la  commis s ion de  
mouvement , le  ca s  échéant , qui peut  ê t re  pe rçue  notamment  pa r le  dépos it a ire  e t  la  socié t é  de  ges t ion. 

 
Aux fra is  de  fonct ionnement  e t  de  ges t ion peuvent  s ’a jout e r : 

• des  commis s ions  de  surperformance . Ce lle s -ci rémunèrent  la  socié t é  de  ges t ion dès  lors  que  
l’OPCVM a  dépas sé  s es  object ifs . Elle s  sont  donc facturées  à  l’OPCVM ; 

• des  commis s ions  de  mouvement  facturées  à  l’OPCVM ; 
 

Fra is  facturés  à  l’OPCVM 
 
 

Fra is  de  ges t ion financiè re  (1) e t  
Fra is  adminis t ra t ifs  ext e rnes  à  la  socié t é  de  ges t ion 

 

As s ie t t e  
 
 
 

Act if ne t  

Taux 
ba rème  (1) 

 
Pa rt  A : 2,3 4 % t t c  maximum 
Pa rt  R : 1,60% t t c  maximum 
Pa rt  I : 1,20% t t c  maximum 
Pa rt  H : 1,20% t t c  maximum 

 

 
Commiss ions  de  mouvement  (2) 

0 ,3 6% t t c  maximum du montant  brut  de  la  
t ransact ion except é  pour le s  obliga t ions , 
s eulement  0 ,06% maximum du montant  brut  
de  la  t ransact ion 

12,00% t t c  de  la  pe rformance  annue lle  du FCP 
Commiss ion de  surperformance  Act if ne t  au-de là  d’une  va loris a t ion minima le  ne t t e  de  

7% sur un an en « high-on-high » 
 

(1)  La  socié t é  de  ges t ion a  dénoncé  l’opt ion à  la  TVA le  01/10 /2015  en applica t ion de  l’a rt icle  L-260  B du 
Code  Généra l des  Impôt s . 

(2) Clé  de  répa rt it ion des  commis s ions  de  mouvement  : 
 

11



GAY-LUSSAC MICROCAPS 
 

- La  socié t é  de  ges t ion : ent re  9 0  e t  100% 
- Le  dépos it a ire  : ent re  0  e t  10% 

 
Les  coût s  except ionne ls  e t  non récurrent s  en vue  d’un recouvrement  de  créances  ou d’une  procédure  pour fa ire  va loir 
un droit , le s  cont ribut ions  dues  pour la  ges t ion de  l’OPCVM en applica t ion du d) du 3 ° du II de  l’a rt icle  L.621- 5 -3  du 
code  moné ta ire  e t  financie r, le s  impôt s , t axes , redevances  e t  droit s  gouvernement aux (en re la t ion avec l’OPCVM) 
except ionne ls  e t  non récurrent s , sont  hors  champs  des  blocs  de  fra is  évoqués  ci-des sus  e t  sont  à  la  cha rge  du FCP. 
L’informa t ion re la t ive  à  ces  fra is  e s t  décrit e  en out re  ex pos t  dans  le  rapport  annue l de  l’OPCVM. 
 

a . Les  moda lit é s  de  ca lcul de  la  commis s ion de  surperformance  (CSP) à  compte r du 1er janvie r 2022: 
Les  moda lit é s  de  ca lcul de  la  commis s ion de  surperformance  pour le s  pa rt s  A, H, I e t  R sont  le s  suivantes  : la  pé riode  
de  ré fé rence  1 e s t  fixée  à  cinq ans . Elle  correspond à  la  période  durant  laque lle  la  pe rformance  de  l’OPCVM es t  mesurée  
e t  comparée  à  ce lle  d’une  performance  minima le  ne t t e  de  7% sur un an. 
 
La  socié t é  de  ges t ion s ’a s sure  qu’au cours  d’une  durée  de  pe rformance  de  cinq ans  maximum, tout e  sous -performance  
de  l’OPCVM pa r rapport  à  une  pe rformance  minima le  de  7% pa r an soit  compensée  avant  que des  commis s ions  de  
surperformance  ne  deviennent  exig ibles . 
 
La  commis s ion de  surperformance  n’es t  due  que  s i la  pe rformance  de  la  pa rt  e s t  supérieure  au hurdle  ra t e  s e lon le  
modè le  dit  « high-on-high »2. 
 
Les  commis s ions  de  surperformance  sont  ca lculées  à  chaque  da t e  de  ca lcul de  va leur liquida t ive  e t  provis ionnées  a fin 
de  venir en déduct ion de  l’act if pour obt enir la  va leur liquida t ive  ne t t e  des  pa rt s  du FCP. 
S i au bout  d’une  durée  de  cinq ans  le s  sous -performances  cons t a t ées  précédemment  ne  sont  pa s  compensées  pa r des  
surperformances , une  ré init ia lis a t ion s e ra  mise  en œ uvre . 
 
La  da t e  de  dépa rt  de  la  premiè re  pé riode  de  ré fé rence  de  la  pe rformance  de  cinq ans  début e  le  1e r janvie r 2022. 
 
La  pe rformance  du FCP sur la  pé riode  de  ré fé rence  es t  ca lculée  après  imputa t ion des  fra is  de  fonct ionnement  e t  de  
ges t ion e t  ava nt  commis s ion de  surperformance . 
 

b. Définit ion de  la  Pé riode  d’obse rva t ion e t  de  la  fréquence  de  cris t a llis a t ion : 
 
La  pé riode  d’obse rva t ion correspond à  l’exercice  comptable  de  l’OPCVM. La  première  pé riode  d’obse rva t ion prendra  
fin le  de rnie r jour de  bourse  du mois  de  décembre  2022. 
 
La  fréquence  de  cris t a llis a t ion cons is t e  à  fige r e t  donc à  cons idé re r comme définit ive  e t  exig ible  au pa iement , une  
somme provis ionnée . 
 
La  commis s ion de  surperformance  es t  payée  une  fois  pa r an à  chaque  clôture  de  l’exercice  comptable  s e lon le s  
moda lit é s  de  ca lcul décrit e  ci-des sous  e t  suivant  le  modè le  du « High-on-high » s e lon leque l aucune  commis s ion de  
surperformance  n’es t  ve rs ée  en fin d’exercice  t ant  que  la  pe rformance  ne t t e  de  l’OPCVM n’a  pas  dépas sé  7% pa r an 
depuis  la  de rniè re  pe rcept ion de  commis s ion de  surperformance . 
 
S i, sur la  pé riode  d’obse rva t ion, la  pe rformance  ne t t e  de  l’OPCVM es t  supérieure  à  7% après  applica t ion du modè le  « 
high-on-high », la  pa rt  va riable  des  fra is  de  ges t ion représent e ra  12% TTC maximum de  l’éca rt  ent re  ces  deux 
pe rformances . S i, sur la  pé riode  d’obse rva t ion, la  pe rformance  ne t t e  l’OPCVM es t  inférieure  à  7% après  applica t ion du 
modè le  de  « high-on-high », e lle  ne  donnera  lieu à  aucune  commis s ion de  surperformance . 
 
Sur la  pé riode  d’obse rva t ion, la  pe rformance  supérieure  à  7% fe ra  l’obje t  d’une  provis ion au t it re  des  fra is  de  ges t ion 
va riables  lors  du ca lcul de  la  va leur liquida t ive . 
 
Dans  le  ca s  cont ra ire , la  provis ion pas sée  précédemment  s e ra  réa jus t ée  pa r une  repris e  sur provis ions . 
Les  repris es  sur provis ions  sont  pla fonnées  à  hauteur des  dot a t ions  ant é rieures . 
 
 
1 Pé riode  de  ré fé rence  de  la  pe rformance  : Pé riode  au cours  de  laque lle  la  pe rformance  es t  mesurée  e t  comparée  à  
ce lle  de  l’indica t eur de  ré fé rence , à  l’is sue  de  laque lle  il e s t  pos s ible  de  ré init ia lis e r le  mécanisme  de  compensa t ion de  
la  sous -performance  (ou performance  néga t ive ) pa s sée . (Définit ion de  l’ESMA, European Securit ie s  and Marke t s  
Authorit y), « Orient a t ions  sur le s  commiss ions  de  surperformance  dans  le s  organismes  de  placement  collect if en 
va leurs  mobiliè res  e t  ce rt a ins  t ypes  de  fonds  d’inves t is s ement s  a lt e rna t ifs  », p.7 , 05 /11/2020 . 
2 Modè le  dit  « High-on-high » : Modè le  de  commis s ion de  surperforma nce  dans  le  cadre  duque l ce t t e  commis s ion ne  
peut  ê t re  pré levée  que  s i la  VNI dépas se  la  VNI à  laque lle  la  commis s ion de  surperformance  a  é t é  cris t a llis ée  pour la  
de rniè re  fois . (Définit ion de  l’ESMA, European Securit ie s  and Marke t s  Authorit y), « Orient a t ions  sur le s  commis s ions  
de  surperformance  dans  le s  organismes  de  placement  collect if en va leurs  mobiliè res  e t  ce rt a ins  t ypes  de  fonds  
d’inves t is s ement s  a lt e rna t ifs  », p.6 , 05 /11/2020 . 
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Ce t t e  commis s ion de  surperformance  es t  pe rçue  à  la  clôture  comptable  uniquement  s i, s ur la  pé riode  écoulée , la  
pe rformance  ne t t e  de  l’OPCVM es t  supé rieure  à  la  pe rformance  de  ré fé rence  cons t a t é  lors  de  la  de rniè re  va leur 
liquida t ive  de  la  pé riode  de  ré fé rence . 
 
En ca s  de  racha t , la  quote -pa rt  de  la  provis ion cons t it uée , corre spondant  au nombre  de  pa rt s  rache t ée s , e s t  
dé finit ivement  acquis e  à  la  socié t é  de  ges t ion. 
 

c . Résumé des  diffé rent s  ca s  illus t rant  le  pré lèvement  ou non de  la  commis s ion de  surperformance   
 

Cas  Performance  annue lle  
du fonds  Configura t ion 

Pré lèvement  de  la  
commis s ion de  

surperformance  ? 

n°1 Supérieure  à  7% 
La  pe rformance  du fonds  es t  
supérieure  à  7% pa r an sur la  
pé riode  de  ré fé rence  

Oui 

N°2 Infé rieure  à  7% 
La  pe rformance  du fonds  es t  
supérieure  à  7% pa r an sur la  
pé riode  de  ré fé rence  

Non 

 
d. Exemple  illus t ra t if de  ca lcul e t  de  pré lèvement  de  commis s ion de  surperformance  de  12% : 

 
Année  N 
(da t e  de  
clôt ure  de  
l’année ) 

 
Clôt ure  de  
l’année  1 

 
Clôt ure  de  
l’année  2 

 
Clôt ure  de  
l’année  3  

 
Clôt ure  de  
l’année  4  

 
Clôt ure  de  
l’année  5  

 
Clôt ure  de  
l’année  6  

 
Clôt ure  de  
l’année  7 

 
Clôt ure  de  
l’année  8  

 
Clôt ure  de  
l’année  9  

 
Clôt ure  de  
l’année  10  

 
Clôt ure  de  
l’année  11 
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9% 
 
 

9% 
 
 

9% 
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Sous  / Surpe rformance  

cons t a t ée  
 
 

3 %  
Ca lcul 10% - 7% 

Performance  ne t t e  de  0% 
Ca lcul : 7% - 7% 

 
Sous -pe rformance  de  -4 % 

Ca lcul : 3 % - 7% 
 

Surpe rformance  de  +1% 
Ca lcul : 8 % - 7% 

 
Surpe rformance  de  +3 % 

Ca lcul : 10% - 7% 
 
Surpe rformance  de  +5 % 

Ca lcul : 12% -7% 
 
Surpe rformance  de  +8 % 

Ca lcul : 15 % -7% 

Sous -pe rformance  de  -
10% 

Ca lcul : -3 % - 7% 

Surpe rformance  de  +2% 
Ca lcul : 9% -7% 

 
Surpe rformance  de  +2% 

Ca lcul : 9% -7% 
 
Surpe rformance  de  +2% 

Ca lcul : 9% -7% 
 
 
 
 
Pe rformance  ne t t e  de  0% 

Ca lcul : 7% - 7% 
 
 
 
 
Surpe rformance  de  +2% 

Ca lcul : 9% -7% 

Sous  
pe rformance  
à  compense r 

de  l’année  
précédent e  

 
X 

 
 

X 
 
 

-4 % 
 

-3 % 
(-4 % + 1%) 

 
0% 

(-3 % + 3 %) 
 

X 
 
 

X 
 
 

-10% 
 

-8 % 
(-10%+2%) 

 
-6% 

(-8 %+2%) 
 

-4 % 
(-6%+2%) 

 
 
 
 

-4 % 
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Pa iement  de  
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de  
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Oui 

3 % * 12% 
 

Non 
 
 

Non 
 
 

Non 
 

Non 
 
 
Oui 5 % * 12% 
 
 
Oui 8 % * 12% 
 
 

Non 
 
 

Non 
 
 

Non 
 
 

Non 
 
 
 
 
 

Non 
 
 
 
 

Oui 
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Sous -pe rformance  à  
compense r d’ici 

l’année  7 
 
 
 
Sous -pe rformance  de  

l’année  3  comblée  
 
 
 
 
 

Sous -pe rformance  à  
compense r d’ici 

l’année  12 
 
 
 
 
 
 
 
La  sous -pe rformance  
de  l’année  12 à  report e r 
à  l’année  suivant e  (13 ) 
e s t  de  0  % (e t  non de  -4  
%). La  sous -
pe rformance  ré s idue lle  
(-10%) de  l’année  8  n’a  
pas  é t é  compensée  (-4  
%) sur la  pé riode  des  5  
ans  écoulée . Elle  e s t  
abandonnée . 
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3 % 
 
 
 
 
 
7% 
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Surpe rformance  de  +2% 
Ca lcul : 9% -7% 

 
Surpe rformance  de  +2% 

Ca lcul : 9% -7% 
 
Sous -pe rformance  de  -4 % 

Ca lcul : 3 % -7% 
 
 
 
 
Pe rformance  ne t t e  de  0% 

Ca lcul : 7% - 7% 
 
 
 
 

Surpe rformance  de  5 % 
Ca lcul : 12% - 5 % 

-4 % 
(-6% + 2%) 
 

-2% 
(-4 %+2%) 

 
-6% 

(-2% + -4 %) 
 
 
 
 
 

-4 % 
 
 
 
 

X+1% 
(-4 % + 5 %) 
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Oui (1% 
X 12%) 

 
 
 
 
 
Sous -pe rformance  à  
compense r d’ici l’année  
21 
La       sous -pe rformance  
de  l’année  18  à  report e r 
à  l’année  suiva nt e  (19 ) 
e s t  de  -4 % (e t  non de  -6
 %). La  sous -
pe rformance  ré s idue lle  
(-6%) de  l’anné e  14  n’a  
pas  é t é  compensée  sur 
la  pé riode  des  5  ans  
écoulée .         Elle          e s t  
abandonnée  
La       sous -pe rformance  
de  l’année  18  e s t  
compensée  

 
 
Fra is  de  recherche  
Des  fra is  lié s  à  la  recherche  au s ens  de  l’a rt icle  3 14 -21 du règ lement  généra l de  l’AMF peuvent  ê t re  facturés  à  
l’OPCVM, lorsque  ces  fra is  ne  sont  pa s  payés  à  pa rt ir de  res sources  propres  à  la  socié t é  de  ges t ion. 
 
Procédure  de  choix des  int e rmédia ires  
Le  choix des  int e rmédia ires  s e ra  opéré  en fonct ion de  leur compétence  pa rt iculiè re  dans  le  doma ine  des  act ions , a ins i 
qu’en ra ison de  la  qua lit é  de  leur recherche , de  l’exécut ion des  ordres , de  la  pa rt icipa t ion aux placement s  privés  e t  
int roduct ions  en Bourse , e t , enfin, de  leur capacit é  à  organis e r des  rencont res  avec le s  socié t és  e t  à  t ra it e r des  blocs  
sur le s  va leurs . 
 
IV. Intégration des facteurs de durabilité dans le processus d’investissement  
 
Prise en compte des risques de durabilité  
 
Un risque de durabilité est un événement ou une situation environnementale, sociale ou de gouvernance qui, s'il/elle 
se produit, pourrait avoir un effet défavorable réel ou potentiel sur la valeur de l'investissement. Les facteurs de 
durabilité comprennent les questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de l'homme 
et la lutte co ntre la corruption et les pots -de-vin. 
Dans leur politique de risque de développement durable, rendue publique conformément à l'article 3 du règlement du 
Parlement européen et du Conseil sur la publication d'informations sur les investissements durables et  les risques de 
durabilité et modifiant la directive (UE) 2016/2341, les sociétés de gestion françaises comprennent des informations 
sur les risques liés au changement climatique ainsi que sur les risques liés à la biodiversité.  
 
La prise en compte des risques de durabilité dans le processus d’investissement ainsi que l’investissement 
responsable reposent sur l’utilisation et l’analyse de critères extra -financiers.  
Le système de notation ESG est celui de MSCI ESG et prend en compte les critères extra -fin anciers 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance. La pondération de chaque critère est axée sur la matérialité 
sectorielle de chaque entreprise.  
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Source  Méthodolog ie  Ra t ing  ESG MSCI : 
ht t ps ://www.msci.com/document s /129 6102/219 015 4 2/MSCI+ESG+Ra t ings+Methodology+-
+Exec+Summary+Nov+2020 .pdf 
 
Les  not es  ESG des  émet t eurs  sont  ensuit e  pondérées  a fin de  donner une  note  ESG tot a le  du port e feuille . 
La  répa rt it ion des  not es  ESG sur 10  au s e in du port e feuille  e s t  ensuit e  t riée  pa r g rade  a llant  de  AAA à  B s e lon ce  ba rème  
: 

• AAA > 8 ,5  
• AA > 7,5  
• A > 6 ,5  
• BBB > 5 ,5  
• BB > 4 ,5  
• B < 4 ,5  

 
 
Un s euil d’a le rt e  e s t  fixé  sur le s  ent repris es  ayant  une  note  infé rieure  à  5 ,5 /10  soit  un g rade  < BB. Ce  s euil d’a le rt e  peut  
mener, après  ana lyse  approfondie , à  une  exclus ion de  l’ent repris e  de  l’unive rs  d’inves t is s ement . 
 
Lorsque  le  fournis s eur de  données  MSCI ESG ne  couvre  pas  ce rt a ins  émet t eurs , not amment  dû à  leurs  pe t it e s  
capit a lis a t ions  (Small ou Microcaps ), l’équipe  d’ana lys t es  Gay-Lussac Ges t ion complè t e  l’ana lyse  ESG avec l’ana lyse  
ext ra -financiè re  int e rne . La  méthodolog ie  de  ce t t e  ana lyse  ext ra -financiè re  int e rne  e s t  disponible  e t  dé t a illée  dans  la  
polit ique  ESG sur le  s it e  int e rne t  de  Gay-Lussac Ges t ion, www.gaylus sacges t ion.com, rubrique  Inves t is s ement  
Responsable . 
L’ana lyse  ext ra -financiè re  es t  réa lis ée  inte rne  port e  sur une  approche  des  crit è res  ESG+ (Environnementaux, Sociaux, 
de  Gouvernance , e t  Socié t aux) propre  à  Gay-Lussac Ges t ion, ba sée  sur le s  recommanda t ions  l’Associa t ion França is e  
de  la  Ges t ion Financiè re  (AFG). Les  limit es  de  ce t t e  ana lyse  ext ra -financiè re  sont  le s  informa t ions  communiquées  
pa rfois  manquantes  ou pa rt ie lle s  fournies  pa r le s  socié t és . 
 
Le  t aux d’ana lyse  ext ra -financiè re  a  pour object if d‘ê t re  cons t amment  supérieur à  9 0%. 
Le  fonds  n’a  pas  dés igné  d’indice  de  ré fé rence  vis -à -vis  des  ca ract é ris t iques  E e t  S  qu’il promeut . 
 
Ces  données  ext ra -financiè res  sont  disponibles  dans  le s  report ing  financie rs  mensue ls  a ins i que  dans  le s  futurs  
report ing  ext ra -financie rs  semes t rie ls  du FCP. 
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Prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité (Principal Adverse Impact - PAI) 
Les incidences  négatives en matière de durabilité font référence aux impacts  négatifs des décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité comme l’environneme nt, les questions sociales, le respect des droits de l’homme et la 
lutte contre la corruption.  
Les principales incidences négatives (« PAI ») sont prises en compte dans les décisions d’investissement de Gay -Lussac 
Gestion, en lien avec les facteurs de dura bilité.  

• Cet t e  implémenta t ion s ’a rt icule  autour de  diffé rent e s  s t ra t ég ies  ext ra -financiè res  dé finies  ci-des sous  : 
Polit iques  d’exclus ion s ectorie lle  ; 

• Polit ique  d’engagement  act ionna ria l e t  polit ique  de  vot e  ; 
• Un suivi des  cont roverses  des  ent repris es  émet t rices  ; 
• Suivi e t  recherche  des  indica t eurs  des  principa les  incidences  néga t ives  obliga toire s  dé finis  

pa r l’annexe  1 du proje t  de  normes  t echniques  rég lementa ires  (« RTS ») accompagnant  le  
règ lement  SFDR. 

• Respect  des  codes  int e rna t ionaux ; 
• Signa ta ire  des  UN-PRI (Principle  for Respons ible  Inves t ing ). 

 
Conformément  à  l’a rt icle  7  du règ lement  (UE) 2019 /208 8 , le  FCP a  pour object if de  cont ribuer à  ê t re  t ranspa rent  sur 
le s  principaux impact s  néga t ifs  des  inves t is s ement s  au t ravers  des  indica t eurs  PAI obliga toires  dans  le s  report ing  
ext ra -financie rs  s emes t rie ls . 
 
 
Applica t ion d’une  polit ique  d’exclus ion s ectorie lle  
 
L’exclus ion s ectorie lle  cons is t e  à  exclure  des  ent repris e s  t irant  une  pa rt  de  leur chiffre  d 'a ffa ires , cons idé rée  comme 
s ignifica t ive  e t  quant ifiée  ci-des sous , d 'a ct ivit é s  jugées  né fa s t es  pour la  socié t é . 
 
Le  FCP Gay-Lussac Microcaps  a  mis  en place  une  s t rict e  polit ique  d’exclus ion aux sect eurs  suivant s  : 

- Les  ent repris e s  produisant  ou commercia lis ant  des  a rmes  chimiques , des  a rmes  biolog iques  e t  des  a rmes  
à  l’uranium appauvri. 

- Les  ent repris e s  impliquées  dans  la  fabrica t ion, le  s tockage  ou le s  s e rvices  pour le s  mines  ant ipe rsonne l e t  
le s  bombes  à  sous -munit ions , en conformit é  avec le s  convent ions  d’Ot t awa  e t  d’Os lo. 

- Les  ent repris e s  a llant  à  l’encont re  des  10  principes  de  l’UN Globa l Compact . 
- Les  ent repris e s  réa lis ant  un pourcentage  de  revenu éga l ou supérieur à  10% de  leur chiffre  d’a ffa ires  dans  

la  product ion de  t abac. 
- Les  ent repris e s  réa lis ant  un pourcentage  de  revenu éga l ou supérieur à  5 % de  leur chiffre  d’a ffa ires  : 

• Dans  la  product ion de  cannabis  récréa t if 
• Dans  des  act ivit é s  liées  au cha rbon. 
• Dans  des  act ivit é s  liées  à  la  pornographie . 
• Dans  des  act ivit é s  liées  aux jeux d’a rgent s . 

 
Suivi des  cont rovers es  
 
Une  cont roverse  ESG peut  ê t re  dé finie  comme un incident  ou une  s it ua t ion exis t ant e  à  laque lle  une  ent repris e  es t  
confrontée  à  la  suit e  d’a lléga t ions  de  comport ement  néga t if à  l’éga rd de  dive rses  pa rt ie s  (employés , communautés , 
environnement , a ct ionna ires , la  socié t é  au s ens  la rge), au t ravers  de  mauva is es  pra t iques  re la t ives  à  plus ieurs  
indica t eurs  ESG. 
La  note  de  cont rovers e  es t  éga lement  une  mesure  d 'a le rt e  des  risques  de  réputa t ion e t  opéra t ionne ls  auxque ls  le s  
ent repris es  sont  exposées  lorsqu'e lle s  cont reviennent  direct ement  ou indirect ement  aux 10  principes  du Pact e  
mondia l des  Na t ions  Unies  dans  le  doma ine  des  droit s  de  l'homme, des  normes  int e rna t iona les  du t rava il, de  
l'environnement  e t  de  la  lut t e  cont re  la  corrupt ion. Une  cont roverse  t rè s  s évère  peut  ent ra îne r de  lourdes  péna lit é s  
financiè res . 
L’object if de  l’ana lyse  sur le s  cont roverse s  ESG es t  d’éva lue r la  g ravit é  de  l’impact  néga t if de  chaque  événement  ou 
s it ua t ion sur l’inves t is s ement . 
Ains i, de  ce t t e  maniè re , l’ana lyse  des  cont roverses  ESG chez le s  émet t eurs  cons t it ue  un filt re  qua lit a t if cent ra l dans  
la  polit ique  d’inves t is s ement  responsable  de  Gay-Lussac Ges t ion, appliquée  à  la  s t ra t ég ie  d’inves t is s ement  du FCP 
Gay-Lussac Microcaps . 
 
Gay-Lussac Ges t ion s e  base  not amment  sur l’out il d’ana lyse  de  suivi des  cont rovers es  de  MSCI ESG. 
 
Gay-Lussac Ges t ion a  mis  en place  un s euil d’a le rt e  sur : 

- Les  va leurs  ayant  une  note  ESG de  g rade  < BB e t  ayant  eu une  cont roverse  jugée  « t rè s  g rave  » e t /ou 
récente  ; 

- Une dégrada t ion souda ine  e t  récente  de  la  not e  ESG d’une  pos it ion. 
 
En cas  de  dépas sement  de  seuil d’a le rt e , le s  é lément s  suivant s  peuvent  ê t re  é tudié s  

- Caract è re  s t ructure l ou ponctue l de  la  cont rovers e  ; 
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- Mesures  mises  en place  pa r la  socié t é  pour remédie r à  la  cont roverse  ; 
- Suivi plus  approfondi de  la  socié t é  e t  de  s e s  décla ra t ions  publiques  vis -à -vis  de  la  cont roverse . 

 
Les  mesures  pris es  peuvent  a lle r jusqu’à  la  ces s ion de  t out  ou pa rt ie  de  la  ligne  concernée , en fonct ion des  condit ions  
de  marché , ou peuvent  mene r à  une  exclus ion s t rict e  de  la  va leur durant  la  phase  d’ana lyse  approfondie  de  ce lle -ci. 
 
 
 
Transparence concernant l’alignement à la Taxonomie Européenne  
La part des investissements dans des activités durables du Fonds correspond au pourcentage du chiffre d’affaires 
annuel des sociétés éligibles à la taxonomie verte européenne. Trois types d’activités y sont identifiées ainsi que six 
grands objectifs environnementaux. Une activité est alors définie comme durable si elle contribue de façon 
substantielle à l’un de ces six objectifs sans nuire de façon significative à un autre des objectifs, et lorsqu’elle est 
conforme à des garanties sociales minimales et aux critères de sélection.  
 
Les trois types d’activités identifiés sont définis ci -dessous : 

- Activités Bas carbone, déjà compatibles avec une économie neutre en carbone en 2050  
- Activités de Transition contribuant à une économie neutre en carbone en 2050  
- Activités rendant possible la neutralité carbone avec de f ortes réductions des GES  

 
Les six grands objectifs environnementaux sont définis ci -dessous : 
 

- Atténuation au changement climatique  
- Adaptation au changement climatique  
- Lutte contre la pollution (prévention et contrôle)  
- Utilisation durable de la protection de l’eau et des ressources marines  
- Transition vers une économie circulaire, prévention des déchets & recyclage  
- Protection des écosystèmes sains.  

 
La taxonomie de l’UE établit un principe « ne pas nuire de manière significative » selon lequel les investissements 
alignés sur la taxonomie ne devraient pas nuire de manière significative aux objectifs de la taxonomie de l’UE et est 
accompagnée de critères spécifiques de l’UE.  
Le principe « ne pas causer de préjudice significatif » ne s’applique qu’aux investissements sous -jacents au produit 
financier qui tiennent compte des critères de l’UE pour des activités économiques durables sur le plan 
environnemental.  
Les investissements sous -jacents à la partie restante de ce produit financier ne tiennent pas co mpte des critères de 
l’UE pour les activités économiques durables sur le plan environnemental. Tout autre investissement durable ne doit 
pas non plus nuire de manière significative à des objectifs environnementaux ou sociaux.  
 
Le calcul de l’alignement à l a taxonomie européenne est appliqué au FCP Gay -Lussac Microcaps avec les données 
rendues disponibles par différents fournisseurs externes.  
Les fournisseurs de données externes partagent le pourcentage d’alignement à la taxonomie de chaque entreprise 
émettr ice dans laquelle le FCP est investi ou prévoit d’investir. Le pourcentage d‘alignement global du FCP est calculé 
de manière pondérée en fonction de l’allocation de chaque position en portefeuille. Puisque la gestion du Fonds est 
dynamique, le pourcentage global d’alignement du FCP est recalculé mensuellement.  
 
Transparence et mesurabilité  
Un reporting extra -financier du FCP est partagé de manière semestrielle, afin d’être aligné avec les exigences de 
transparence de la règlementation, et de pouvoir mesurer  l’impact ESG de celui -ci. Ce reporting est disponible sur le 
site internet de Gay -Lussac Gestion, www.gaylussacgestion.com . Ce reporting a pour vocation de partager :  

• La  note  ESG du FCP mis  en re la t ion avec la  not e  ESG de  l’unive rs  de  ré fé rence , dans  la  mesure  du pos s ible . 
• L’a lignement  du FCP à  la  t axonomie  européenne  (en pourcentage  du chiffre  d’a ffa ires ) 
• L’empre int e  ca rbone  du fonds  (Scope  1 e t  2, ma is  éga lement  Scope  3  en données  es t imées ) 
• L’expos it ion au cha rbon (en pourcentage  du chiffre  d’a ffa ires  e t  en capacit é  ins t a llée  en MW) 
• L’expos it ion au combus t ibles  fos s ile s  (en pourcentage  du chiffre  d’a ffa ires ) 
• L’a lignement  aux object ifs  des  Accords  de  Pa ris  (pourcentage  d’a lignement  des  ent repris es  en port e feuille )  
• Plus ieurs  indica t eurs  ESG recommandés  pa r la  règ lementa t ion (UE) 2019 /208 8  dit  « SFDR ». 

 
V. Informations d’ordre commercial  
 
Les demandes d’information, les documents relatifs au FCP et sa valeur liquidative peuvent être obtenus en 
s’adressant directement à la société de gestion ou sur le site Internet de cette dernière :  
 

Gay-Lussac Gestion  
45, avenue George V  

75008 Paris  
Tél. : 01.45.61.64.90 

Site Internet www.gaylussacgestion.com  
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Les  demandes  de  souscript ion e t  de  racha t  re la t ives  au FCP sont  cent ra lis ées  auprès  de  son dépos it a ire  : 
 

Socié t é  Généra le   
3 2, rue  du Champ de  Tir 

4 4 000  Nantes  
 
Les  racha t s  sont  rég lés  pa r le  t eneur de  compte  éme t t eur dans  un dé la i maximum de  cinq jours  suivant  ce lui de  
l’éva lua t ion de  la  pa rt . 
 
Toute fois , s i, en ca s  de  circons t ances  except ionne lle s , le  remboursement  néces s it e  la  réa lis a t ion préa lable  d’act ifs  
compris  dans  le  FCP, ce  dé la i peut  ê t re  prolongé , s ans  pouvoir excéder 3 0  jours . 
Conformément  aux dispos it ions  du Code  Moné ta ire  e t  Financie r, l‘informa t ion re la t ive  à  la  pris e  en compte  des  crit è re s  
re la t ifs  au respect  d’object ifs  sociaux, environnementaux e t  de  qua lit é  de  gouvernance  (ESG) dans  la  ges t ion du FCP, 
s e  t rouvent  sur le  s it e  de  la  socié t é  de  ges t ion e t  dans  le s  rapport s  annue ls  du FCP. 
 
Règ lement  (UE) 2019 /208 8  sur la  publica t ion d’informa t ions  en ma t iè re  de  durabilit é  dans  le  s ect eur des  
s e rvices  fina ncie rs  (dit  « Rè g lement  Disclosure  ») : 
 
La  socié t é  de  ges t ion met  à  la  dispos it ion de  l’inves t is s eur, sur son s it e  Int e rne t  e t  dans  le  rapport  annue l de  l’OPCVM, 
des  informa t ions  sur le s  moda lit é s  de  pris e  en compte  des  crit è res  ESG dans  la  polit ique  d’inves t is s ement  de  l’OPCVM. 
 
En t ant  qu’acteur des  marchés  financie rs , la  socié t é  de  ges t ion du FCP es t  soumise  au Règ lement  2019 /208 8  du 27 
novembre  2019  sur la  publica t ion d’informa t ions  en ma t iè re  de  durabilit é  dans  le  s ecteur des  s e rvices  financie rs  (dit  « 
Règ lement  Disclosure  »). 
 
Ce  Règ lement  é t ablit  des  règ les  ha rmonisées  pour le s  act eurs  des  marchés  financie rs  re la t ives  à  la  t ranspa rence  en 
ce  qui concerne  l’int ég ra t ion des  risques  en ma t iè re  de  durabilit é  (a rt icle  6  du Règ lement ), la  pris e  en compte  des  
incidences  néga t ives  en mat iè re  de  durabilit é , la  promot ion des  ca ract é ris t iques  environnementa les  ou socia les  dans  
le  proces sus  d’inves t is s ement  (a rt icle  8  du Règ lement ) ou le s  object ifs  d’inves t is s ement  durable  (a rt icle  9  du 
Règ lement ). 
 
Le  risque  en ma t iè re  de  dura bilit é  e s t  dé fini comme un événement  ou une  s it ua t ion dans  le  doma ine  environnementa l, 
socia l ou de  la  gouvernance  qui, s ’il survient , pourra it  avoir une  incidence  néga t ive  import ant e , rée lle  ou potent ie lle , 
sur la  va leur de  l’inves t is s ement . 
 
L’inves t is s ement  durable  correspond à  un inves t is s ement  dans  une  act ivit é  économique  qui cont ribue  à  un object if 
environnementa l, mesuré  pa r exemple  au moyen d’indica t eurs  clés  en ma t iè re  d’ut ilis a t ion e fficace  des  res sources  
concernant  l’ut ilis a t ion d’énerg ie , d’énerg ies  renouve lables , de  ma t iè re s  premiè res , d’eau e t  de  t e rres , en ma t iè re  de  
product ion de  déche t s  e t  d’émis s ions  de  gaz à  e ffe t  de  s e rre  ou en ma t iè re  d’e ffe t s  sur la  biodive rs it é  e t  l’économie  
circula ire , ou un inves t is s ement  dans  une  act ivit é  économique  qui cont ribue  à  un object if socia l, en pa rt iculie r un 
inves t is s ement  qui cont ribue  à  la  lut t e  cont re  le s  inéga lit é s  ou qui favoris e  la  cohés ion socia le , l’int ég ra t ion socia le  e t  
le s  re la t ions  de  t rava il, ou un inves t is s ement  dans  le  capit a l humain ou des  communautés  économiquement  ou 
socia lement  dé favoris ées , pour aut ant  que  ces  inves t is s ement s  ne  causent  de  pré judice  import a nt  à  aucun de  ces  
object ifs  e t  que  le s  socié t é s  dans  le squels  le s  inves t is s ement s  sont  réa lis és  appliquent  des  pra t iques  de  bonne  
gouvernance , en pa rt iculie r en ce  qui concerne  des  s t ructures  de  ges t ion s a ines , le s  re la t ions  avec le  pe rsonne l, la  
rémunéra t ion du pe rsonne l compétent  e t  le  re spect  des  obliga t ions  fis ca les . 
 
 
VI. Règles d’investissement  
 
Le FCP respecte les contraintes liées à l’éligibilité au PEA et au PEA -PME. 
Les règles de composition de l’actif prévues par le code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques 
applicables à ce FCP doivent être respecté es à tout moment. Si un dépassement de ces limites intervient 
indépendamment de la société de gestion ou à la suite de l’exercice d’un droit de souscription, la société de gestion 
aura pour objectif  prioritaire de régulariser cette situation dans les plus  brefs délais, en tenant compte de l’intérêt des 
porteurs de parts du FCP.  
 
 

VII. Risque global 
 

La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement.  
 
VII. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs  
 

1 - Règles d'évaluation des actifs  
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GAY-LUSSAC MICROCAPS 
A – Méthode  d’éva lua t ion 
 

• Les  ins t rument s  financie rs  e t  va leurs  négociées  sur un marché  rég lementé  sont  éva lués  au prix du marché . 
 
Toute fois , le s  ins t rument s  ci-des sous  sont  éva lués  s e lon le s  méthodes  spécifiques  suivantes  : 
- Les  obliga t ions  e t  a ct ions  européennes  sont  va loris ées  au cours  de  clôture , le s  t it re s  é t rangers  au de rnie r cours  

connu. 
- Les  act ions  e t  obliga t ions  fa is ant  l'obje t  de  couverture  ou d 'a rbit rage  pa r des  pos it ions  sur le s  marchés  à  t e rme  

sont  éva luées  sur la  ba se  des  cours  de  clôture  du jour. 
 
- Les  t it re s  de  créances  e t  a s s imilés  négocia bles  qui ne  font  pa s  l'obje t  de  t ransact ions  s ignifica t ives  sont  éva lués  

pa r l'applica t ion d 'une  méthode  actua rie lle , le  t aux re t enu é t ant  ce lui des  émis s ions  de  t it re s  équiva lent s  a ffect é , 
le  ca s  échéant , d 'un éca rt  représenta t if de s  ca ract é ris t iques  int rinsèques  de  l'émet t eur du t it re . 
Toute fois , le s  t it re s  de  créances  négociables  d 'une  durée  de  vie  rés idue lle  infé rieure  ou éga le  à  3  mois  e t  en 
l'absence  de  sens ibilit é  pa rt iculiè re  pourront  ê t re  éva lués  s e lon la  mé thode  linéa ire . 
Les  t it re s  de  créances  négociables  dont  la  durée  de  vie  e s t  infé rieure  à  3  mois  sont  va loris és  au t aux de  
négocia t ion d’acha t . Un amort is s ement  de  la  décote  ou de  la  surcot e  es t  pra t iqué  de  façon linéa ire  sur la  durée  de  
vie  du TCN. 

- Les  t it re s  de  créances  négociables  dont  la  durée  de  vie  e s t  supérieure  à  3  mois  sont  va loris és  au t aux de  marché . 
- Les  pa rt s  ou act ions  d 'O.P.C.V.M. sont  éva luées  à  la  de rniè re  va leur liquida t ive  connue . 
 

• Les  ins t rument s  financie rs  non négociés  s ur un marché  rég lementé  sont  éva lués  sous  la  re sponsabilit é  de  la  
socié t é  de  ges t ion à  leur va leur probable  de  négocia t ion. 

 
• Les  cont ra t s  : 
- Les  opéra t ions  sur le s  marchés  à  t e rme  fe rme  sont  va loris ées  au cours  de  compensa t ion e t  le s  opéra t ions  

condit ionne lle s  s e lon le  t it re  du support . 
- La  va leur de  marché  pour le s  cont ra t s  à  t e rme  fe rme  e s t  éga le  au cours  en Euro mult iplié  pa r le  nombre  de  

cont ra t s . 
- La  va leur de  marché  pour le s  opéra t ions  condit ionne lle s  e s t  éga le  à  la  t raduct ion en équiva lent  sous -jacent . 
- Les  swaps  de  t aux sont  va loris és  au t aux de  marché  conformément  aux dispos it ions  cont ractue lle s . 
- Les  opéra t ions  de  hors -bilan sont  éva luées  à  la  va leur de  marché . 

 
• Les  ins t rument s  financie rs  dont  le  cours  n'a  pa s  é t é  cons t a t é  le  jour de  l'éva lua t ion ou dont  le  cours  a  é t é  

corrigé  sont  éva lués  à  leur va leur probable  de  négocia t ion sous  la  re sponsabilit é  du conse il d 'adminis t ra t ion 
de  la  socié t é  de  ges t ion. Ces  éva lua t ions  e t  leur jus t ifica t ion sont  communiquées  au commis sa ire  aux comptes  
à  l'occas ion de  s es  cont rôles . 

 
B - Moda lit é s  pra t iques  
 
Les  bases  de  données  ut ilis ées  sont  Bloomberg  e t  Té lékurs . 
 

- As ie -Océanie  
- Amérique  

 
- Europe  

 
- Cont ribut eurs  

: ext ract ion après -midi pour une  cot a t ion au cours  de  clôture  du jour. 
: ext ract ion ma t in pour une  cot a t ion au cours  de  clôture  de  la  ve ille . 

ext ract ion fin d’après -midi pour une  cot a t ion au cours  d 'ouverture  du jour. 
: ext ract ion ma t in (J+1) pour une  cot a t ion au cours  de  clôture  du jour. 

ext ract ion début  d’après -midi pour une  cot a t ion au cours  d 'ouve rture  du jour. 
:  ext ract ions  sur mesure  en fonct ion des  disponibilit é s  des  prix, e t  des  moda lit é s  

dé finies  pa r la  Socié t é  de  Ges t ion. 
 
Le  fixing  ut ilis é  pour le s  devis es  es t  le  fixing  BCE. 
 

2 - Méthode de comptabilisation  
 
* Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des revenus des instruments financiers est celui du 

coupon couru.  
* La comptabilisation de l’enregistrement des frais de transaction se fait en frais inclus.  
 
 

VIII. Rémunération  
 
Le prospectus comporte les élé ments mentionnés à l’article 411 -113 du règlement général de l’AMF.  
 
La politique de rémunération mise en place chez de Gay -Lussac Gestion est conforme aux dispositions mentionnées 
dans les directives AIFM 2011/61/UE et UCITS V 2009/65/CE.  
 
La politique mise en place concernant les structures et les pratiques de rémunération a pour but de contribuer à 
renforcer la gestion saine et maîtrisée des risques pesant aussi bien sur Gay -Lussac Gestion que sur les FCP gérés  
 

19



GAY-LUSSAC MICROCAPS 
pa r ce t t e  de rniè re . La  polit ique  de  rémunéra t ion prend en compte  le s  risques  de  durabilit é  au s ens  de  l’a rt icle  5  du 
règ lement  (UE) 2019 /208 8  dit  « Règ lement  Disclosure  ». 
 
Le  Comit é  des  Rémunéra t ions  es t  composé  du Prés ident  Direct eur Généra l e t  de  la  direct ion généra le . 
 
Les  dé t a ils  de  la  polit ique  de  rémunéra t ion sont  disponibles  sur le  s it e  int e rne t  www.gaylus sacges t ion.com. 
Un exempla ire  papie r s e ra  mis  à  dispos it ion g ra tuit ement  sur demande  au s iège  de  la  socié t é  de  ges t ion. 
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ANNEXE II 

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et  
2bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

 
Produit financier: Gay Lussac Microcaps  Identifiant de l’entité juridique :  
  Gay-Lussac Gestion 

969500700ZO8JFGFNG43 
 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

 
Quelle caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ?  

 

Bien que le Fonds promeuve des caractéristiques environnementales au sens de l'article 8 du règlement SFDR, il 
ne s'engage actuellement à investir dans aucun " investissement durable " au sens du règlement (UE) 2020/852 
(Taxonomie) sur l'établissement d'un cadre pour faciliter l'investissement durable (" Règlement Taxonomie "). 

Une description des caractéristiques ESG promues dans le Fonds peut être trouvée ci-dessous. Toutes les 
caractéristiques ne sont pas applicables pour chaque investissement. Au contraire, les caractéristiques 
applicables à un certain investissement sont sélectionnées en utilisant le principe de matérialité. Le gestionnaire 

développe constamment son approche et ajoute des caractéristiques à la liste.  

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement 
durable de ce produit financier sont l’alignement avec les objectifs fixés par les Accrods de Paris 
ainsi que l’intensité carbone pour mesurer l’impact environnementale du fonds.  

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice 
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Ce produit investit dans des entreprises qui se distinguent par leur bonne gouvernance et favorisent 
les caractéristiques environnementales et sociales. Le produit applique un filtre d'exclusion 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Yes No 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental: ___% 

 

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durabless sur 
le plan environnemental au titre de la 
Taxonomie de l’UE 

 

dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
Taxonomie de l’UE 

 

Il promeut les caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) bien qu’il 
n’ait pas d’objectif d’investment durable, il 
contiendra une proportion minimale de ___% 
d’investments durables 
  

ayant un objectif environmental et réalisés dans 
des activités économiques qui sont considérées 
comme durable sur le plan environnemental au 
titre de la Taxonomy de l’UE  

ayant un objectif environmental et réalisés dans 
des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durable sur le pla, 
environmental au titre de la Taxonomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif social : ___%  

Il promeut des caracteristique E/S, mais ne 
réalisera pas d’investissement durable  
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sectoriel et normatif et surveille les controverses ESG sur une base mensuelle. Le taux de couverture 
des notations ESG et de la méthodologie ISR au sein du fonds vise à être toujours supérieur à 90 %.  
La proportion d'investissements promouvant les caractéristiques ESG est au minimum de 90% et 
cet indicateur est disponible dans les rapports extra-financiers semestriels. La présence d'autres 
investissements ne favorisant pas les caractéristiques ESG s'explique par les données extra-
financières souvent incomplètes et fragmentées de certains émetteurs, notamment les petites et 
très petites capitalisations, qui ne permettent pas encore d'obtenir une notation ESG affinée et 
absolue.  

 
Zone Caractéristiques Indicateur 

Environnement 

Atténuation de l'impact 
environnemental global 

L'approche de l'entreprise pour intégrer les facteurs 
environnementaux dans les processus et stratégies 
d'investissement 

Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

Approche à court terme pour gérer les émissions du champ 
d'application 1 

Approche à long terme pour gérer les émissions du champ 
d'application 1 

Mesure, suivi et rapport sur les émissions de portée 2 et/ou 
3 

Amélioration de la qualité 
de l'air 

Mesure, gestion et atténuation des émissions 
atmosphériques de polluants spécifiques à l'industrie 

Gestion de l'énergie 

Pourcentage de l'énergie utilisée dans le processus 
spécifique de l'industrie qui est dérivé de sources 
renouvelables.  
Objectifs concernant l'augmentation de l'énergie dérivée 
de sources renouvelables 

Objectifs de réduction de la consommation d'énergie 

Gestion de l'eau 

L'approche de l'entreprise concernant les risques liés à la 
gestion de l'eau et les pratiques visant à atténuer ces 
risques. 
l'approche de l'entreprise en matière de gestion durable de 
l'eau et toute stratégie et pratique visant à conserver l'eau 
en tant que ressource de qualité 

Gestion des déchets 

Gestion spécifique à l'industrie de la gestion des déchets 

Réduction des déchets 

Approvisionnement en 
matériaux durables 

Pourcentage de matériel spécifique à l'industrie qui est 
certifié durable 

Le processus de passation de marchés inclut les aspects 
liés à la durabilité 

L'approche de l'entreprise pour optimiser l'efficacité des 
matériaux 

Atténuation des impacts 
environnementaux liés au 
cycle de vie des produits 

Systèmes de gestion du cycle de vie des produits 
spécifiques à l'industrie Impacts environnementaux 

Intégration des incidences environnementales dans la 
phase d'utilisation  

L'approche de l'entreprise pour gérer l'impact du produit 
en fin de vie, y compris la référence aux matériaux 
récupérés, réutilisés, recyclés ou mis en décharge. 

Réduction des impacts sur 
la biodiversité 

Approche spécifique à l'industrie pour gérer et atténuer 
ses impacts écologiques 

Processus d'intégration des considérations 
environnementales dans les opérations et les stratégies 
de l'entreprise 

Les politiques et pratiques de gestion environnementale 
de l'entreprise pour préserver les services écosystémiques 

Adaptation au 
changement climatique 

L'approche de l'entreprise pour identifier et atténuer 
l'exposition aux risques liés au changement climatique. 

L'intégration par l'entreprise des impacts liés au 
changement climatique dans la stratégie opérationnelle 



3 

 

Zone Caractéristiques Indicateur 

Social  

Atténuation des impacts 
sociaux globaux 

L'approche de l'entreprise en matière d'intégration des 
facteurs sociaux dans les processus et stratégies 
d'investissement. 

Diversité et inclusion 

Une politique d'entreprise qui soutient la lutte contre la 
discrimination 

Politique de l'entreprise en faveur de la diversité et de 
l'égalité des chances 

Pourcentage de représentation des sexes pour (1) les 
cadres, (2) les professionnels et (3) tous les autres 
employés. 

Droits du travail 

Les processus de la société pour assurer la conformité 
avec les normes et standards internationaux relatifs aux 
pratiques de travail. 

Effectifs couverts par une convention collective 

L'approche de la société pour prévenir le harcèlement des 
travailleurs 

Droits de l'homme 

Code de conduite de l'entreprise applicable aux 
fournisseurs 

Audits et suivis de la conformité des fournisseurs avec le 
code de conduite. 

Gestion et atténuation de l'impact des opérations de 
l'entreprise sur la société 

Santé et sécurité des 
employés 

Politique de santé et de sécurité de l'entreprise 

Système de gestion de la sécurité spécifique à l'industrie 

Santé et sécurité des 
clients 

Processus spécifiques à l'industrie pour identifier et gérer 
les risques de sécurité liés à l'utilisation des produits de 
l'entreprise. 
Processus spécifiques à l'industrie pour évaluer et gérer 
les risques et/ou dangers associés aux produits chimiques 
dans les produits 

Approche sectorielle de la gestion de la dépendance liée à 
l'utilisation des produits ou services de l'entreprise. 

Confidentialité des 
données 

L'approche de la société pour garantir la confidentialité 
des clients 

Sécurité des données 

L'approche de la société pour identifier et traiter les 
risques liés à la sécurité des données 

L'approche de la société pour assurer la protection de la 
propriété intellectuelle (PI) 

Pratiques de marketing et 
de vente éthiques 

L'approche de la société en matière d'information des 
clients sur les produits et services 

Bien-être des animaux 
L'approche de l'entreprise pour garantir le bien-être des 
animaux dans ses opérations et/ou sa chaîne 
d'approvisionnement 

Gouvernance 

Bonne gouvernance 
globale 

L'approche de l'entreprise pour intégrer les facteurs de 
bonne gouvernance dans les processus et stratégies 
d'investissement. 

Anti-corruption 
Politique de l'entreprise en matière de lutte contre la 
corruption 
Fonction de dénonciation 

Comportement 
anticoncurrentiel 

Politique de l'entreprise en matière de comportement 
anticoncurrentiel 

Une structure de conseil 
diversifiée 

Processus de détermination de la composition du conseil 
d'administration 
Indépendance du président du conseil d'administration 

Indépendance des membres du conseil d'administration 
ESG Promouvoir la 
rémunération des 
dirigeants 

Les mesures ESG liées à la rémunération des dirigeants 

Impôt équitable 

Politique en matière de fiscalité et de planification fiscale 

Pays où l'entreprise opère/pays où l'entreprise paie des 
impôts 
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Zone Caractéristiques Indicateur 

Transparence Reporting 

 
 

 
Comment les investissements durables sont-ils alignés sur les principes directeurs de l'OCDE 
à l'intention des entreprises multinationales et sur les principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ?  

 
Les investissements réalisés au sein du fonds visent à s'aligner sur les principes de travail 
de l'OCDE et les directives du Pacte Mondial des Nations Unies. Ceci est pris en compte et 
détaillé dans notre Déclaration sur les principales incidences négatives en matière de 
durabilité ici : https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-
Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-
durabilite.pdf 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité?  

Yes 

No  

Gay-Lussac Gestion prend en considération les principales incidences négatives de ses décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité. 
L’évaluation et le suivi des principales incidences négatives sont réalisés à travers le déploiement de la 
méthodologie ISR propre à Gay-Lussac Gestion dans le processus d’investissement des différents produits de 
la gamme de fonds. L’implémentation de cette méthodologie se fait au travers de plusieurs outils :  
 

- Politique d’exclusion sectorielle,  
- Politique d’engagement actionnarial et politique de vote, 
- Un suivi des controverses des entreprises émettrices,  
- Suivi et recherche d’indicateurs clés d’impact (KPIs) négatifs obligatoires, tels que 

définis dans l’annexe 1 des projets de normes techniques, 
- Respect des codes internationaux, 
- Signataire des UN-PRI (Principes pour l’Investissement Responsable).  

 
Conformément à l'article 7 du règlement (UE) 2019/2088, le Fonds vise à contribuer à la transparence sur les 
principaux impacts négatifs des investissements grâce aux indicateurs PAI obligatoires dans le rapport extra-
financier semestriel.  

  

 

X 

https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
https://www.gaylussacgestion.com/wp-content/uploads/2022/01/Gay-Lussac-Gestion-Declaration-sur-les-principales-incidences-negatives-en-matiere-de-durabilite.pdf
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Principales incidences 
négatives 

Description des principales incidences négatives 
Méthode(s) 

d’atténuation 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Émissions de GES Scope 1 et 2, et émissions de GES Scope 3. Sur base des 
émissions absolues, soit publiées, soit estimées. Les émissions de GES 
sont exprimées en tonnes de CO2.De nombreux types de GES sont pris en 
compte et exprimés en tonnes de CO2. 

Exclusions 
supplémentaires pour les 
stratégies durables et 
d’impact ; suivi des 
controverses ; prise en 
compte du critère dans le 
cadre de la méthodologie 
ESG 

Empreinte carbone 

 

Intensité carbone 

 

Exposition aux entreprises actives 
dans le secteur des carburants 

fossiles 

Part des investissements dans des entreprises actives dans le secteur des 
carburants fossiles. Sur base de l’identification des entreprises qui tirent 
des revenus de l’exploration, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
divers types de carburants fossiles. 

Exclusion pour toutes les 
stratégies du charbon 
thermique et restrictions 
supplémentaires pour les 
stratégies durables et 
d’impact 

Part de la consommation et 
production d’énergie non 

renouvelable 

Exprimée en pourcentage de la consommation totale par rapport à la 
consommation d ‘énergies renouvelables. 

Prise en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Intensité de consommation 
énergétique 

Gigawatt-heure sur million d’euros investi, en moyenne pondérée du fonds. 
Indicateur d’impact à 
développer 

Activités qui ont impact négatif 
sur des zones sensibles pour la 

biodiversité 

Activités ayant une incidence négative sur les zones sensibles du point de 
vue de la biodiversité. Il s’agit de la part des investissements dans des 
sociétés émettrices dont les sites/opérations sont situés dans des zones 
sensibles du point de vue de la biodiversité ou à proximité de celles-ci, 
lorsque les activités de ces sociétés émettrices ont une incidence négative 
sur ces zones : 
- entraînant la détérioration des habitats naturels et des habitats 
d'espèces et la perturbation des espèces pour lesquelles la zone protégée 
a été désignée ; et 
- lorsque les conclusions ou les mesures d'atténuation nécessaires 
identifiées par l'une des évaluations suivantes n'ont pas été mises en 
œuvre conformément à certaines lois. 

Indicateur biodiversité : 
transparence dans les 
rapports périodiques 
extra-financiers 

Emissions rejetées dans l’eau 

Tonnes d’émissions toxiques par millions d’euros investi, en moyenne 
pondérée du fonds. Les émissions toxiques rejetées dans l’eau concernent 
notamment les nitrates, les émissions directes de phosphate, ou encore 
les émissions directes de pesticides. 

Indicateur d’impact à 
développer, suivi des 
controverses 

Ratio de déchets dangereux 
Tonnes de déchets dangereux divisé par millions d’euros investi, en 
moyenne pondérée du fonds 

Prise en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG, Suivi 
des controverses 

Violations des principes de l’UN 
Global Compact ou des principes 

de l’OCDE 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons qui sont 
considérées comme violant les principes du Pacte mondial des Nations 
unies ou les principes directeurs pour les entreprises multinationales de 
l’OCDE. 

Suivi des controverses, 
exclusions normatives 

Mixité du conseil d’administration 
Rapport moyen entre les membres féminins et masculins du conseil 
d’administration dans les entreprises dans lesquelles nous investissons. 

Prise en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Inégalité de rémunération H/F 
Les inégalités de revenus salariaux entre les hommes et les femmes se 
définissent par un écart de salaire entre les hommes et les femmes, écart 
souvent exprimé en pourcentage des revenus des hommes. 

Prise en compte du critère 
dans le cadre de la 
méthodologie ESG 

Exposition aux armes 
controversées (mines anti-

personnel, munitions à 
fragmentation, armes chimiques et 

armes biologiques) 

Part des entreprises dans lesquelles nous investissons qui sont impliquées 
dans la production ou la vente de mine anti-personnel, de munitions à 
fragmentation, d’armes chimiques et d’armes biologiques. 

Politique d’exclusion 
sectorielle 
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Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie d’investissement  
 

1) Filtre quantitatif de l’univers d’investissement:  
➢ Deux critères défensifs, Low Volatility et Low Beta,  
➢ Un critère de performance, Momentum,  
➢ Un filtre d’eclusion sectorial et normatif 

2) Sélection de 3 à 4 grands thèmes structurels et/ou cycliques par un Comité Macroéconomique 
trimestriel composé d’économistes, de stratégistes, de gérants de fonds et d’analystes 
financiers.  

3) Définition de l’univers d’investissable en sélectionnant des valeurs en lien avec les thèmes 
retenus et validées par l’analyse fondamentale et extra-financière des sociétés. 

4) Construction et suivi du portefeuille en termes de budget de risque et de suivi des notations et 
controverses ESG. 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

 Caractéristiques ESG dans la stratégie d’investissement  
 

Le filtre d’exclusion sectoriel et normatif  
 
L’exclusion sectorielle consiste à exclure les entreprises qui tirent une partie de leur chiffre 
d’affaires, considérée comme significative et quantifiée ci-dessous, d’activités jugées nuisibles à la 
société. 
Gay-Lussac Microcaps a mis en place une politique stricte d’exclusion des secteurs suivants :  

 

Exclusion stricte 

- Production et commercialisation d'armes chimiques, 
d'armes biologiques et d'armes à uranium appauvri, 

- La fabrication, le stockage et les services liés aux mines 
antipersonnel et aux bombes à fragmentation, dans le 
respect des conventions d'Ottawa et d'Oslo, 

- Les entreprises qui violent les 10 principes du Pacte 
mondial des Nations unies, 

- Les entreprises qui voient les normes internationales.  

Exclusion jusqu’à et y compris 5% du 
chiffre d’affaires 

- Production de cannabis récréatif, 
- Production, exploitation, transport et stockage de 

charbon familiale, 
- Activités liées à la pornographie; - Activités liées aux jeux 

d’argent,  
- Production et exploitation de combustibles fossiles non 

conventionnels.  

Exclusion jusqu’à et y compris 10% du 
chiffre d’affaires 

Production de tabac. 

Exclusion jusqu’à 30% (inclus) du chiffre 
d’affaires 

Production et exploitation de combustibles fossiles 
conventionnels (en amont et en aval) 

 
 

Prise en compte des caractéristiques ESG 
 
 

L’analyse extra-financière est basée sur une approche « Best In Universe » des critères ESG. 
L’approche ESG « Best In Universe » consiste à prendre les critères extra-financiers 
(Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance) selon la méthodologie de notattion ESG de MSCI ESG 
Research, premier fournisseur de données extra-financières de Gay-Lussac Gestion. 
Lorsque la notation ESG d'une entreprise n'est pas couverte par MSCI, l'équipe ESG la note selon la 
méthodologie interne ESG+ de Gay-Lussac Gestion, basée sur la prise en compte de critères extra-
financiers conseillés par l'AFG (Association Française de Gestion Financière), et inspirée de la 
méthodologie de notation de MSCI, qui repose sur la pondération des critères dans une matérialité 
sectorielle (selon chaque sous-secteur GICS - Global Industry Classification Standard). 
Le critère sociétal est pris en compte par l'application d'un bonus ou d'un malus de 1 point à la note 
ESG de la société émettrice, après une analyse globale de l'impact de ces critères sur les risques de 
durabilité du fonds. Les notes extra-financières des émetteurs sont ensuite pondérées en fonction de 
l'allocation de chaque position dans le portefeuille, afin de calculer une note globale pour le fonds. 
Un seuil d'alerte est fixé pour les titres dont la note est inférieure à 5,5 sur 10, soit une note BB ou B, 
et cette alerte peut conduire à la vente du titre, après une analyse approfondie. 
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Pour respecter l’objectif d’investissement durable du fonds en vertu de l’article 9, nous analysons le 
chiffre d’affaires durable de chaque société émettrice. En effet nous avons décidé de considérer 
comme un investissement durable chaque société qui dérive plus de 10% de son chiffre d’affaires 
d’activités durable selon la méthodologie MSCI. 

   
 
Ces notations extra-financières sont disponibles dans les rapports financiers mensuels ainsi que 
dans les rapports extra-financier semestriels. 

 
Suivi des controverses  
 
Une controverse ESG peut être définie comme un incident ou une situation existante à laquelle une 
entreprise doit faire face suite à des allégations de comportement négatif envers diverses parties, par 
le biais de mauvaises pratiques sur un certain nombre d'indicateurs ESG. 
Nous avons mis en place un seuil d'alerte pour les entreprises ayant connu une controverse «très 
sévère» et récente, selon la méthodologie de suivi des controverses ESG de MSCI. .  
Gay-Lussac Gestion suit en particullier les entreprises identifiées comme étant impliquées dans : 

➢ La Violation des droits de l’Homme 
➢ La Corruption 
➢ La Dégradation de la performance environnementale 
➢ Le Travail forcé/clandestin/des enfants 

 
Comment cette stratégie est-elle mise en œuvre dans le processus d’investissement de manière 
continue ? 
 

      Gay-Lussac Gestion effectue un suivi interne mensuel du respect des règles ESG fixées dans le fonds.  
Le non-respect des règles ESG fixées par la société de gestion et reprises dans le prospectus donne 
lieu à une procédure d'escalade consistant en (I) l'identification des manquements, (II) l'analyse 
approfondie du titre, (III) la reconsidération de la promotion des caractéristiques ESG au sein des 
portefeuilles et des documents contractuels en cas de non-respect des recommandations formulées.  
 
I. La procedure d’escalade interne est déclenchée par différentes catégories de violations de 

l’actif / passif 
 

1) En cas de manquements dits "actifs" résultant d'un :  

• d'un investissement dans un titre dont la notation ESG est inférieure à 5,5/10 selon la 
méthodologie de notation de Gay-Lussac Gestion. 

• d'un investissement dans un titre qui ne respecte pas la politique d'exclusion. 

• un investissement dans des titres dont les émetteurs ont eu des controverses "très 
sévères", récentes et structurelles, selon la méthodologie MSCI ; 

• la détention d'un titre faisant l'objet d'une alerte ESG ; 

• le dépassement des ratios extra-financiers prévus contractuellement. 

 
2) En  cas de manquement dits « passifs » résultant de :  

• La dégradation de la note ESG d’un titre (passage en dessous 5.5/10); 
• de l’augmentation du chiffre d’affaires d’un émetteur dans l’un des secteurs 

exclus par la politique d’exclusion; 
• souscriptions/rachats. 

 
 

II. Phase d’analyse approfondie 
 

• Phase de recherche: Analyse ESG approfondie du titre en portefeuille sous alerte ESG si 
nécessaire; 

• Phase de dialogue : Contact avec la direction/RI de la sociétét émettrice pour obtenir des 
informations complémentaires sur les faiblesses ESG identifiées par l’analyse. 

• Phase de recommendation : transmission de la recommandation aux gérants de 
maintenir ou de vendre le titre sur la base des conclusions tirées des deux étapes ci-
dessus.   

 
L'équipe ESG se donne un délai trimestriel pour mettre en œuvre la procédure d'escalade interne sur 
les titres concernés. Une fois que l'équipe ESG a émis une recommandation, les gestionnaires 
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disposent d'un autre délai trimestriel pour mettre en œuvre cette recommandation. 
 

Dans le cas d’une recommandation de vente du titre, celle-ci ne peut être retenue que si : 
 

• le titre est confronté à des problèmes de liquidité, auquel cas un délai supplémentaire de trois 
mois peut être accordé pour la vente ; 

• le titre est une micro-cap (capitalisation bourisère inférieure à 2 milliards d’euros) qui a 
historiquement fait partie du portefeuille (depuis 2 ans ou plus), auquel cas un engagement à 
long terme est possible, conformément à une approche ESG Best Effort.  

 
L'étape du dialogue est d'autant plus importante pour les petites capitalisations d'origine française, 
en raison de la plus grande accessibilité du management et des personnes en charge des relations 
avec les investisseurs. L'étape de dialogue peut s'accompagner d'un engagement collectif de 
l'actionnaire, en lien avec les orientations définies dans la politique d'engagement actionnarial de 
Gay-Lussac Gestion. 
 
L'approche Best Effort pour les micro-capitalisations historiquement en portefeuille est suivie dans 
un dossier géré par l'équipe ESG. Toutes les étapes de l'engagement actionnarial et du dialogue avec 
les entreprises y sont centralisées. 
 
Les analyses sont mises à jour dès que les émetteurs publient une nouvelle documentation (rapports 
annuels, rapports de durabilité, etc.). L'objectif est de disposer d'une analyse cohérente et la plus 
récente possible. 
 
Par ailleurs, une action précédemment exclue pour cause d'avertissements ESG ne peut être 
réinvestie que si elle atteint désormais les seuils ESG. Dans le cas contraire, elle sera considéré 
comme une violation active avec une recommandation automatique de cession. 
 
Dans le cas de la surveillance des controverses, si le seuil d'alerte est dépassé, les éléments suivants 
peuvent être étudiés  
 
• Le caractère structurel ou ponctuel de la controverse;  
• Mesures prises par l’entreprise pour remédier à la controverse;  
• Suivi complémentaire de l’entreprise et de ses déclarations publiques concernant la controverse. 

 
Les mesures prises dans le cadre des controverses ESG peuvent aller jusqu'à la cession de tout ou 
partie de la ligne concernée, en fonction des conditions de marché. 
 
Un droit à l'oubli est en place pour les controverses si elles ont été résolues il y a plus de 5 ans. Pour 
les controverses très graves qui ont coûté aux émetteurs une pénalité financière de plus de 5 milliards 
USD, avec l'implication de la SEC, le droit à l'oubli est étendu à 10 ans. 

 
 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 
d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ?  

Le produit financier s’engage à réduire le champ des investissements de 20% avant l’application de 
cette stratégie d’investissement.. 

 

Quelle est la politique d'évaluation des pratiques de bonne gouvernance des entreprises 
bénéficiaires d'investissements ?  

Dans le cadre de la méthodologie d'analyse ESG développée en interne, les équipes d'analystes 
s'efforcent d'évaluer la bonne gouvernance des entreprises du portefeuille sur les points suivants : 

 
1) Chief Executing Officer (profil, tenue, fiabilité, vision, organisation) 

2) Comité éxécutif (taille, composition, participation au capital, indépendance, nombre de femmes) 
3) Structure de gestion (separation des fonctions, structure familiale) 
4) Cohérence de la rémuneration (fixe, variable, incitations, réalisation des objectifs, politique de 

rémunération liée aux critères ESG) 
5) Indépendance des comités (comités d’audit, de rémunération et de nomination) 
6) Communication financière (niveau de transparence, accessibilité du management) 
7) Incident, controverses et exposition à la corruption  

 
L’engagement des actionnaires  

 
Gay-Lussac Gestion est engagé dans l’engagement actionnarial à travers plusieurs pratiques:  

- Le suivi de la stratégie, des performances financières et non financières, des risques, de 
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la structure du capital, de l’impact social et environnemental et de la gouvernance 
d’entreprise;  

- Dialogue avec les entreprises bénéficiaires d’investissement (vidéoconférences, 
roadshows et visites de sites) – Exercice des droits de vote et autres droits attachés aux 
actions; 

- Coopération avec les autres actionnaires;  
- La communication avec les parties prenantes concernées;  
- La prévention et la gestion des conflits d’intérêts réels ou potentiels liés à leur 

engagement. 
 

Vous pouvez trouver plus d’informations sur la stratégie d’investissement directement sur le site de Gay-
Lussac Gestion. 

 

Quelle est l’allocation d’actifs prévue pour ce produit financier?  

La stratégie de la société de gestion visant à promouvoir les caractéristiques ESG couvre tous les actifs 
sous gestion avec la conviction qu'en intégrant la durabilité dans la thèse de ses investissements, elle 
bénéficiera aux investisseurs à long terme et contribuera au développement de la durabilité dans la société 
en général.  

 
➢ Ce produit investit dans des entreprises qui se distinguent par leur bonne gouvernance et qui 

promeuvent des caractéristiques environnementales et sociales.  
➢ Ce produit applique un filtre d’exclusion sectoriel et normatif et surveille les controverses ESG sur 

une base mensuelle. 
➢ Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales et sociales  au sens de l’article 

5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852. Il investira au minimum à 90% dans des 
investissements « 1# Alignés sur les caractéristiques E/S » au sens de l’Annexe II du règlement 
2022/1288. 

➢ Le produit financier n’investit pas dans la catégorie « 2# Autres ». 
➢ Le produit financier ne possède pas de proportion minimale d’investissements durables ayant un 

objectif environnemental ou social. 
➢ Le produit financier ne possède de proportion minimale d’alignement à la Taxonomie. Le produit 

financier communiquera de façon mensuelle, sur l’alignement du chiffre d’affaires ainsi que les 
dépenses d’investissement (CapEx) et les dépenses d’exploitation (OpEx) alignés à la Taxonomie, 
par soucis de transparence comme demandé pour les produits financiers visés à l’article 5, premier 
alinéa, du règlement (UE) 2020/852. 

➢ Le produit financier n’investit pas dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire 
conformes à la Taxonomie de l’UE. 

➢ Le taux de couverture des notations ESG et de la méthodologie ISR au sein du fonds vise à être 
toujours supérieur à 90%. 

➢ En addition, le fonds ne peut pas utiliser d’instruments financiers dérivés.  
 

 

 

#1 Aligné sur les caractéristiques E/S comprend les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
#2Autres comprend les autres investissements du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d'investissements durables. 
 
La catégorie #1 Aligné avec les caractéristiques E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durable couvre les investissements durables avec des objectifs 
environnementaux ou sociaux.  
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d'investissements durables. 

Investissements #1 Alignés avec des 
caractéristiques E/S 0% #1A Durable 0% 

Alignés à la Taxonomie 0%

Autres caractéristiques 
environmentales 0%

Social 0%

https://www.gaylussacgestion.com/investissement-responsable/
https://www.gaylussacgestion.com/investissement-responsable/
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental alignée sur la Taxonomie de l’UE ?  
 
Le fonds a pour objectif la promotion de caractéristiques environnementales et sociales au sens de 
l’article 8 de SFDR. 
Le fonds n’a pas d’objectif d’investissements durables ayant un objectif environnemental aligné à la 
Taxonomie. 

 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes?  

Le fonds ne possède pas de minimum d’investissement dans des activités dites de transition et 
habilitantes. 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
social?  

Le fonds n’a pas de proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si 
l’objectif d’investissement durable est atteint ?  

L’indice de référence n’est pas un indice « transition climatique » de l’Union Européenne, ni un indice 
aligné avec « l’Accord de Paris » de l’Union tel que défini dans le règlement (UE) 2016/1011.  

L’alignement avec les objectifs fixés par l’accord de Paris est mesuré dans le cadre d’un indicateur 
partagé de manière mensuelle, et ce dans un souci de transparence. De plus, le calcul de l’intensité 
carbone, conformément à une volonté de mesurer l’impact environnemental des fonds s’inscrivant dans 
une stratégie « Article 9 » est lui aussi partagé de manière mensuelle. Pour ce faire, Gay-Lussac Gestion 
calcule l’intensité carbone totale et l’intensité carbone pondérée du portefeuille, qui mesure ainsi les 
émissions de Gaz à Effet de Serre des investissements, à partir de la méthodologie préconisée par 
l’ADEME et des normes techniques règlementaires (RTS) des PAI (Principles Adverse Impact) du 
règlement SFDR. Ces indicateurs se trouvent sur le reporting mensuel extra-financier et sur le reporting 
extra-financier semestriel. 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

 

Des informations supplémentaires relatives à l’ESG sur le fonds sont disponibles sur le site 
https://www.gaylussacgestion.com (sous-section “Investissement Responsable“) et directement sur la 
page du fonds https://www.gaylussacgestion.com/fond/gaylussac-microcaps/ 

 

Le graphique ci-dessous indique en vert le pourcentage minimum d'investissements aligné sur la Taxonomie de 
l'UE.  

 

 

 

0%

100%

1. Alignement à la Taxonomie
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https://www.gaylussacgestion.com/
https://www.gaylussacgestion.com/investissement-responsable/
https://www.gaylussacgestion.com/fond/gaylussac-microcaps/
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REGLEMENT DU FCP GAY-LUSSAC MICROCAPS 

 
TITRE 1 - ACTIF ET PARTS 

 
 

Article 1 - Parts de copropriété 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l'actif du 
FCP. Chaque porteur de parts dispose d'un droit de copropriété sur les actifs du FCP proportionnel au nombre de parts 
possédées. 
 
La durée du FCP est de 99 ans à compter de sa date de création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la 
prorogation prévue au présent règlement. 
 
Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus 
du FCP. 
 
Les différentes catégories de parts pourront : 
- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation), 
- être libellées en devises différentes, 
- supporter des frais de gestion différents, 
- supporter des commissions de souscription et de rachats différentes, 
- avoir une valeur nominale différente, 
- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans  le prospectus. Cette 

couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de 
couverture sur les autres catégories de parts de l’OPCVM, 

- être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation.  
 
Le FCP a la possibilité de regrouper ou de diviser ses parts. 
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision du conseil d'administration de la société de gestion en dixièmes, 
centièmes, millièmes ou dix-millièmes dénommées fractions de parts. 
 
Les dispositions du règlement réglant l'émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la 
valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu'elles représentent. Toutes les autres dispositions du 
règlement relatives aux parts s'appliquent aux fractions de parts sans qu'il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu'il en est disposé autrement. 
 
Enfin, le conseil d'administration de la société de gestion de portefeuille peut, sur ses seules décisions procéder à la 
division des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
 
 
Article 2 - Montant minimal de l’actif 
 
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du FCP devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque l’actif demeure 
pendant trente jours inférieur à ce montant, la société de gestion de portefeuille prend les dispositions nécessaires 
afin de procéder à la liquidation de l’OPCVM concerné, ou à l’une des opérations mentionnées à l’article 411-16 du 
règlement général de l’AMF (mutation de l’OPCVM). 
 
 
Article 3 - Émission et rachat des parts 
 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le 
cas échéant, des commissions de souscription. 
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le prospectus. 
 
Les parts de FCP communs de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en 
vigueur. 
 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être 
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion de portefeuille a le droit de 
refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître  
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sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 4 et la 
souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 
 
Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part 
représentative des actifs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par le FIA 
ou la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative des actifs du 
portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat 
de ses parts contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement dans l’accord. 
De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 4 et le rachat en nature est 
réalisé sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 
Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de 
l’évaluation de la part. 
 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs 
compris dans le FCP, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à 
un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du transfert 
doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale 
exigée par le prospectus. 
 
En application de l’article L 214-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme l’émission 
de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des circonstances 
exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 
 
Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être 
effectué. 
 
Les conditions de souscription minimum sont précisées selon les modalités prévues dans le prospectus. 
 
Le FCP peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et 
financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant 
la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’actif atteint ou 
l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par 
tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit 
à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen 
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant 
la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de 
l’OPCVM ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du 
passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification 
de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective 
invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. 
L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
La société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention des parts du FCP par toute personne ou entité à qui 
il est interdit de détenir des parts (ci-après la « Personne non éligible »). Une Personne non éligible est une « U.S. 
Person » telle que définie par la régulation S dans le cadre de l’Act de 1933 adopté par l’Autorité américaine de 
régulation des marchés (« Securities and Exchange Commission » ou « SEC » (Part 230 – 17 CFR 230.903). 
 
A cette fin, la société de gestion du FCP peut : 
 
- refuser d’émettre toutes parts dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet que 

lesdites parts soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d’une Personne non Eligible ; 
 
- à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de parts que lui 

soit fournie toute information, accompagnée d’une déclaration sur l’honneur, qu’elle considérerait nécessaire aux 
fins de déterminer si le bénéficiaire effectif des parts considérées est ou non une Personne non Eligible ; 

 
- lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou entité est une Personne non Eligible et, seule ou conjointement, le 

bénéficiaire effectif des parts, procéder au rachat forcé de toutes les parts détenues par un tel porteur de parts 
après le délai de 90 jours. Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidative connue, diminuée le cas 
échéant des frais, droits et commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible après 
un délai de 90 jours durant lequel le bénéficiaire effectif des parts pourra présenter ses observations à l’organe 
compétent. 
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Tout porteur de parts doit informer immédiatement la société de gestion dans l’hypothèse où il deviendrait une 
Personne non Eligible. 
 
Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 
 
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le 
prospectus. 
 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM ; 
les apports et les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la 
valeur liquidative. 
 

 
TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FCP 

 
 
Article 5 - La société de gestion de portefeuille 
 
La gestion du FCP est assurée par la société de gestion de portefeuille conformément à l’orientation définie pour le 
FCP. 
 
La société de gestion de portefeuille agit en toutes circonstances pour le compte et dans l’intérêt exclusif des 
porteurs de parts et peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le FCP. 
 
 
Article 5 bis - Règles de fonctionnement 
 
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le 
prospectus. 
 
 
Article 5 ter – Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de négociation 
 
Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système unilatéral 
de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises aux négociations 
sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le FCP devra avoir mis en place un dispositif 
permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur liquidative. 
 
 
Article 6 - Le dépositaire 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles 
qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la régularité des 
décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En 
cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
 
Article 7 - Le commissaire aux comptes 
 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers, par 
le conseil d’administration de la société de gestion. 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des Marchés Financiers tout 
fait ou toute décision concernant l’OPCVM dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission de nature : 
- à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet OPCVM et susceptible 

d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
- à porter atteinte aux conditions, ou à la continuité de son exploitation ; 
- à entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité.  
Il contrôle la composition de l’actif et les autres éléments avant publication. 
 



GAY-LUSSAC MICROCAPS 

4 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées 
nécessaires. 
En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 
 
Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 
 
À la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la 
gestion du FCP pendant l’exercice écoulé. 
La société de gestion de portefeuille établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, 
l’inventaire des actifs de l’OPC. 
 
 
La société de gestion de portefeuille tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois 
suivant la clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion. 

 
 

TITRE 3 - MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
 
 
Article 9 - Modalités d’affectation des sommes distribuables 
 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence 
ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du FCP majoré du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus ; 
 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au 
cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs 
n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de 
régularisation des plus-values. 
 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre. 
 
Les modalités précises d’affectation du résultat et des sommes distribuables sont définies dans le prospectus. 
 

 
TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
Article 10 - Fusion – Scission 
 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le FCP à un autre OPC, 
soit scinder le FCP en deux ou plusieurs autres FCP Communs. 
 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont été avisés. Elles 
donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur. 
 
 
Article 11 - Dissolution – Prorogation 
 
Si les actifs du FCP demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la société de 
gestion de portefeuille en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre FCP commun de placement, à la dissolution du FCP. 

 
La société de gestion de portefeuille peut dissoudre par anticipation le FCP ; elle informe les porteurs de parts de sa 
décision et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées.  
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La société de gestion de portefeuille procède également à la dissolution du FCP en cas de demande de rachat de la 
totalité des parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’ aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à 
l’expiration de la durée du FCP, si celle-ci n’a pas été prorogée. 
 
La société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux comptes. 
 
La prorogation d’un FCP peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit 
être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le FCP et portée à la connaissance des porteurs 
de parts et de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Article 12 – Liquidation 
 
En cas de dissolution la société de gestion assume les fonctions de liquidateur, à défaut, le liquidateur est désigné en 
justice à la demande de toute personne intéressée. Elle est investie à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en 
numéraire ou en valeurs. 
 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations de 
liquidation. 
 

TITRE 5 – CONTESTATION 
 
 
Article 13 - Compétence - Élection de domicile 
 
Toutes contestations relatives au FCP qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de 
sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 


